
CHAMPIONNAT MONDIAL DE HOCKEY
Le Canada termine son parcours parfait en obtenant la médaille d’or Page B 3

www.ledevoir.com

DEVOIR
Vol. XCV1II N" 106 ♦ LE LUNDI 14 MAI 2 0 0 7 88c +TAXES= 1$

Wm,

Wtk
.s'-

'î

l
-,

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Les députés péquistes François Legault et Camil Bouchard ainsi que le député du Bloc québécois Réal Ménard ont chaudement applaudi à la candidature de Pauline Marois qui a provoqué hier un véritable 
engouement Après une semaine de turbulences au sein du mouvement souverainiste, l’événement avait des airs de couronnement avant même que la course à la direction ne débute officiellement

L’électrochoc Pauline Marois
La candidate à la chefferie propose des changements profonds au PQ

KATHLEEN LEVESQUE

Bousculé depuis une semaine, le Parti québé­
cois a reçu hier un autre électrochoc. Pauline 
Marois a annoncé sa candidature à la direction du 

parti en proposant de procéder à des changements 
profonds: mettre en veilleuse la mécanique réfé­
rendaire, s’adapter aux aspirations des Québécois

et renouer avec le nationalisme identitaire.
Après 18 mois d’absence sur la scène politique, c’est 

une Pauline Marois souriante, l’oeil pétillant, qui a pré­
venu les militants péquistes que c’est d’un «parti renou­
velé» qu’elle veut être cheffe. «Un parti qui ne répond 
pas à une nécessité évidente se condamne à la marginali­
té et peut même se condamner à la disparition. Il y a un 
immense travail d’écoute à faire, et je sais que je peux le

faire», a-t-elle déclaré entourée de quelques dizaines de 
députés du PQ et du Bloc québécois.

Le changement d’approche que propose 
Mme Marois apparaît comme une condition pour 
celle qui en est à son troisième essai pour prendre 
les rênes du PQ. Il est plus que temps, selon elle, que 
le PQ rompe avec les sempiternels débats sur la date 
d’un référendum (que ce soit les 1000 jours de Ber­

nard Landry ou la formule récente d’André Boisclair 
du plus tôt possible dans un prochain mandat). C’est 
un piège, a fait valoir Mme Marois.
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■ Les députés bloquistes serrent 
les rangs derrière Duceppe, page A 3

Traiter 
la maladie 
d’Alzheimer 
à la source

La myéline, nouvelle 
cible thérapeutique

PAULINE GRAVEL

La destruction de la substance blanche du cer­
veau, appelée myéline, serait de toute évidence le 
point de départ de la maladie d’Alzheimer. Cette dé­

couverte fondamentale effectuée à l’UCLA devrait 
mettre les chercheurs sur une nouvelle piste théra­
peutique pour contrer les effets dévastateurs de cette 
pathologie.

La myéline est cette substance graisseuse de colora­
tion blanchâtre qui enveloppe les prolongements des 
cellules nerveuses et qui, en jouant le rôle d’isolant, 
permet d’augmenter la vitesse de propagation de l’in­
flux nerveux. Elle assure ainsi le traitement rapide des 
informations qui est nécessaire pour la bonne marche 
de nps phis hautes fonctions intellectuelles.

«A plusieurs égards, le cerveau ressemble à l’Internet, 
dont les propriétés les plus importantes sont sa vitesse, sa 
largeur de bande [soit la quantité de données qu’il est 
possible de transmettre] et l’efficacité de la connexion. 
Or, dans le cerveau, ces diverses fonctions sont assurées 
par la myéline», explique le Dr George Bartzokis en 
entrevue téléphonique depuis l’Université de Califor­
nie à Los Angeles (UCLA). «Nous pouvons discuter 
entre humains en grande partie parce que notre cerveau 
est mieux myélinisé que celui de toutes les autres espèces. 
Et la maladie d’Alzheimçr est une pathologie qui ne 
touche que les humains. Etrangement, le rôle de la dé­
gradation de la myéline dans l’émergence et le développe­
ment de la maladie d’Alzheimer a été en grande partie 
ignoré jusqu’à maintenant. Quant à moi, je pense qu’il 
s’agit de la source principale de la maladie.»

La détérioration de la myéline fait partie du pro­
cessus de vieillissement du cerveau. On bouge un 
peu moins vite à 45 ans qu’à 35 ans parce qu’une par­
tie de notre myéline a commencé à se déliter.
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Une vraie victoire de l’OTAN contre les talibans
Mollah Dadullah, le«Zarkaoui afghan», meurt dans un affrontement

JEAN-PIERRE PERRIN

C> est la première réelle victoire dont peuvent se 
prévaloir les forces de l’OTAN depuis le retour 

en force des talibans sur la scène afghane. Comman­
dant en chef opérationnel des «étudiants en religion» 
dans le sud du pays, Mollah Dadullah Akhund a été 
tué samedi soir dans la province de Helmand où une

grande offensive des forces alliées et afghanes est ac­
tuellement en cours.

Sa cruauté, sa sauvagerie, son fanatisme, son goût 
aussi pour la publicité macabre lui avaient valu d’être 
surnommé le «Zarkaoui d’Afghanistan», en référen­
ce au chef d’al-Qaïda en Irak, tué l’an dernier par un 
raid aérien américain. Il faisait partie du Conseil exé­
cutif des talibans qui compte dix membres et était

proche du numéro un du mouvement le mollah Mo­
hammad Omar, toujours en fuite.

«C’est le. plus gros revers pour les talibans depuis 
qu’ils ont engagé leur mouvement de résistance en 
2001», a estimé Rahimullah Yusufzai, un journaliste 
basé à Peshawar, spécialiste des tribus qui opèrent
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L’ENTREVUE

Le globe-trotter des arts
Le Montréalais Rafael Lozano-Hemmer, 

un secret bien gardé chez nous, 
promène ses œuvres dans le monde entier

Le Montréalais Rafael Lozano-Hemmer crée depuis 15 ans dans les plus 
grandes villes du monde des œuvres d’art électronique et technologique 
d’une prodigieuse force évocatrice. Il représentera le Mexique, son pays na­
tal, à la prochaine Biennale de Venise. Il ne reste plus, finalement, qu’à le fai­
re découvrir chez lui, ici même.

LE MONDE

L’Irak rapproche 
Washington et Téhéran

■ À lire en page B 1

STÉPHANE BAILLARGEON

U
nder Scan, Relational Architec­
ture 11 résulte d’une comman­
de publique passée en 2005 
pour les centres-villes de Der­
by, Leicester, Northampton et 
Nottingham en Angleterre. L’immense ins­

tallation interactive inonde de lumière une 
place publique pendant que 14 projecteurs 
robotisés diffusent au sol les images vidéo 
de riverains tournées préalablement en stu­
dio. En faisant écran à la lumière blanche, 
les passants révèlent ces projections mi­
mées du royaume des ombres. Touchant! 
Brillant! Fiat lux!

Subtitled Public, créée la même année, utili­
se plutôt les bustes des passants comme 
écrans de projection recevant cette fois des 
verbes conjugués à la troisième personne. Les 
mots suivent les visiteurs dans leurs déplace­
ments et peuvent être échangés au fil des ren­
contres, «s’aime» permutant avec «sait», 
«cares» avec «hâtes». Le prestigieux musée 
Tate Modem de Londres vient tout juste d’in­
tégrer l’installation interactive à ses collections.

Vectorial Elevation, Relational Architectu­
re 4 (1999) reçoit des internautes des pro­
positions de sculptures lumineuses réali­
sées par des projecteurs puissants. A Zoca-

II

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Rafael Lozano-Hemmer

lo, au Mexique, puis à l’ouverture du Mu­
sée basque d’art contemporain de Vittoria, 
les éclairages projetaient ces feux à 15 kilo­
mètres à la ronde.

Toutes ces œuvres ont été conçues et réa­
lisées par Rafael Lozano-Hemmer, un Mont­
réalais de 39 ans. Son site professionnel
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porte-parole
Edith Cochran*

Lundi, le 14 mai 
au Lion d’Or à iph
(167S. 'Ut Ontario E>t à Montréal)

Mise en lecture 
des oeuvres finalistes 
par Fraaçeis Bernier, 
Emmanuel Biledeae 
et Ëdlth Cechrane, 
agrémentée par 
la musique de 
Beneft Recheteae.

Emmanuat Silodaau

San oit Nochtloao

Entrée gratuite.
www.prixdestibralres.qc.ca

778313000641

http://www.ledevoir.com
http://www.prixdestibralres.qc.ca
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Taux de financement à 
l’achat d’une Civic à partir de1 O %>1,9

Civic DX 2007
Prix de location à partir de

198 $‘ o$
par mois/48 mois dépôt de sécurité

Incluant 96000 km
Transport et préparation inclus en location seulement

Berline Civic LX 
illustrée

Taux de financement à 
l’achat d’une Fit à partir de

>2,9 %
Fit DX 2007

' -mi
.

À l’achat à partir de

14 980$
Incluant

96 000 km
Transport et préparation in­
clus en location seulement

Prix de location à partir de

178 0$
par mois/48 mois dépôt de sécurité

Fit Sport 2007 
illustrée

ÉVÉNEMENT
CONDUISEZ
GAGNANT

hondaquebec.ca

L’Association des concessionnaires Honda du Québec
Pour obtenir l’adresse d’un concessionnaire près de chez vous, visitez hondaquebec.ca ou composez le 1 888 9-HONDA-9.

OUI, ON A FAIT
LE PLEIN ■U
Tous les véhicules Honda sont livrés avec un réservoir plein.
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ACTUALITES 17 MAI : JOURNEE INTERNATIONALE 
CONTRE L HOMOPHOBIE

ON NE CHOISIT PAS SON ORIENTATION SEXUELLE 
FONDATION ÉMERGENCE : 514-866-6788

www.homophobie.org

Les députés bloquistes serrent les rangs
derrière Gilles Duceppe

ALEXANDRE SHIELDS

Revenu à Ottawa après une très 
brève incursion dans l’arène 
politique provinciale, le chef du 

Bloc québécois, Gilles Duceppe, 
doit se soumettre aujourd’hui à un 
vote de confiance de la part de ses 
députés, afin d’évaluer ses appuis. 
La chose ne devrait être qu’une 
formalité, puisque, chez les blo­
quistes, on serre déjà les rangs 
derrière le chef pour pallier les 
contrecoups des rebondisse­
ments des derniers jours.

«Je pense qu’il va être accueilli 
en héros», a lancé hier Pierre Pa­
quette, leader parlementaire du 
Bloc québécois (BQ). Selon lui, 
les députés bloquistes qui sou­
haitaient qu’il reste «vont être ra­
vis» et ceux qui le voyaient déjà à 
la tête du Parti québécois (PQ) 
«vont être d’accord» avec sa déci­
sion. Même son de cloche du 
côté de la députée Maria Moura- 
ni, mais aussi de Réal Ménard et 
de Louis Plamondon. «Je suis 
convaincu qu’il y aura un vote 
unanime et enthousiaste pour lui 
dire “nous te gardons et nous te 
faisons encore confiance”», a dit 
ce dernier.

«L’accueil à M. Duceppe sera 
excellent», a lui aussi affirmé le 
bloquiste Bernard Bigras. Ce 
dernier croit toutefois que le 
vote de confiance n’en est pas 
moins «fondamental». «Claire­
ment, la solidarité des collègues 
du Bloc va être l’élément essentiel 
de la suite des choses pour M. Du­
ceppe dans la population québé­

coise, a-t-il souligné au Devoir. Si 
les députés continuent d’appuyer 
leur chef sans réserve, M. Ducep­
pe sortira d’autant plus fort de cet 
exercice pour convaincre la popu­
lation.» Et selon lui, «la solidarité 
des collègues dépendra de sa capa­
cité de passer à l’autre étape, qui 
est de convaincre la population».

S’il est convaincu que les blo­
quistes appuieront leur chef parti 
et revenu en 24 heures, M. Bi­
gras redoute néanmoins les 
conséquences d’un appui mitigé. 
«S’il y avait de la dissidence, 
M. Duceppe ne pourrait pas aller 
loin», croit-il. «Si M. Duceppe de­
vait sortir affaibli de sa rencontre 
du caucus, c’est non seulement 
M. Duceppe qui sort affaibli, mais 
c’est aussi l’ensemble du caucus du 
Bloc», a ajouté le député fédéral 
Rosemont-La Petite-Patrie.

Pas de course
à la succession

Bernard Bigras, qui était pres­
senti pour succéder à son chef, a 
également dit qu’il n’était pas 
question, pour lui, d’entre­
prendre une course à la chefferie 
«avant que M. Duceppe ait an­
noncé ses intentions». M. Ducep­
pe devait en théorie le faire au 
cours d’un point de presse qu’il 
devait tenir aujourd’hui. Même 
chose pour Pierre Paquette. «Je 
suis intéressé à sa succession 
quand il décidera de partir de lui- 
même», a-t-il laissé tomber.

Réal Ménard s’est quant à lui 
dit soulagé de voir le chef blo­
quiste demeurer à Ottawa. «Il n'y

CHRIS WATTIK REUTERS

Gilles Duceppe a surpris tout le monde samedi en se retirant de 
la course vingt-quatre heures après avoir annoncé son intention 
de briguer la direction du Parti québécois.

a personne qui connaît mieux les ment, c’est la poursuite de la cohé- 
dossiers, la façon dont ils nous ani- sion au Bloc québécois, c’est la

poursuite d’un front dynamique à 
Ottawa pour la souveraineté», a-t- 
il expliqué. Le député d’Hochela- 
ga a aussi jugé que les souverai­
nistes sortaient «gagnant» de ce 
revirement de situation. «On est 
dans la situation idéale dans le 
mouvement souverainiste», a fait 
valoir M. Ménard, ajoutant que 
Gilles Duceppe représentait tou­
jours un «leader souverainiste cré­
dible à Ottawa». D’ailleurs, selon 
lui, «qu’il ait été tenté de faire le 
saut à Québec, ce n’est pas une 
tare en soi».

En fait, pour les bloquistes, 
seuls les autres partis présents 
aux Communes tenteront de pro­
fiter de la volte-face de M. Du­
ceppe. «Ils disaient “si Gilles Du­
ceppe part, le Bloc s’effondre”. 
M. Duceppe revient, ils vont dire 
“il n’a plus l’autorité morale pour 
diriger», a prédit hier Pierre Pa­
quette. «D’ici quelques semaines, 
M. Duceppe sera bien en selle», a- 
t-il ajouté, convaincu que les évé­
nements des derniers jours se­
ront rapidement relégués au 
rang de X«anecdote dans l’histoire 
politique du Québec».

Il n’a pas été possible de parler 
à Michel Gauthier hier. Vendredi, 
il s’était dit convaincu que M. Du­
ceppe ne reviendrait pas au Bloc. 
«Quand tu fais ce choix-là, tu l'as­
sumes avec les conséquences qui 
vont avec. Le Bloc, c'est pas un par­
king en attendant», avait-il ajouté.

L’effet Marois
A l’instar de plusieurs de ses 

collègues, Pierre Paquette consi­

dère que son chef a fait passer 
les intérêts du mouvement sou­
verainiste avant ses ambitions 
politiques. «M. Duceppe a évalué 
les choses et il a bien compris qu’il 
aurait pu gagner, mais que ça au­
rait probablement trop divisé le 
mouvement souverainiste», a-t-il 
soutenu hier.

Le leader parlementaire du 
Bloc croit aussi que Gilles Ducep­
pe s’est lancé rapidement dans la 
course parce qu’«il ne croyait pas 
vraiment à la volonté de Pauline 
Marois de se présenter. Il voulait 
peut-être la mettre devant le fait ac­
compli». «B a fait ses calculs en esti­
mant que Mme Marois n’était pas 
si intéressée que ça à se présenter. 
D’ailleurs, c’est le genre d’échos 
qu’on avait. Manifestement, l’appel 
du pied des militants et les sondages 
ont eu raison de ses hésitations», a 
jugé M. Paquette.

«Quand il est entré dans la 
course, il pensait vraiment appor­
ter quelque chose au mouvement 
souverainiste. En voyant 
Mme Marois entrer dans la course 
et peut-être aussi les sondages, il 
s'est dit "c'est peut-être mieux que 
Mme Marois soit à la tête du PQ», 
a jugé pour sa part la députée 
Maria Mourani. Selon elle, Gilles 
Duceppe, qui est à la tête du Bloc 
depuis dix ans, a ainsi fait un ges­
te «très courageux». Tous souli­
gnent aussi que Pauline Marois, 
déjà presque couronnée, sera 
apte à reconstruire un Parti qué­
bécois en grande difficulté.

Le Devoir

Étude brésilienne

Le méthane produit 
par les grands barrages 
pourrait être récupéré

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

Des chercheurs de l’Institut 
national de recherche spatia­
le (INPE) du Brésil proposent de 

récupérer le méthane produit 
dans les grands réservoirs hydro­
électriques pour remplacer 
d’autres combustibles fossiles 
comme le charbon ou le pétrole.

L’étude publiée récemment par 
l’équipe du Brésilien Ivan Lima 
est la deuxième à offrir un portrait 
global des émissions des 52 000 
réservoirs hydroélectriques rele­
vés en l’an 2000 par la Commis­
sion internationale des barrages. 
L’étude de l’équipe brésilienne a 
ceti de particulier qu’elle s’inté­
resse exclusivement aux émis­
sions de méthane des réservoirs, 
et non, comme les études clas­
siques, aux émissions de dioxyde 
de carbone (C02), de N20 ou 
d’oxydes d’azote.

Les Brésiliens ont calculé que 
les grands barrages rejettent 
chaque année 104 millions de 
tonnes métriques de méthane, un 
gaz à effet de serre 21 fois plus 
puissant que le gaz carbonique, ce 
qui équivaut à 2,2 milliards de 
tonnes de gaz carbonique. Les 
grands barrages seraient ainsi 
responsables de 4 % de toutes les 
émissions de GES d’origine hu­
maine et constitueraient la princi­
pale source anthropique d’émis­
sions de méthane. En l’an 2000, la 
Commission internationale des 
barrages avait évalué les émis­
sions annuelles de méthane à 
70 millions de tonnes et celles de 
CO, à un milliard de tonnes.

Production de GES
Le méthane se forme au fond 

de l’eau des réservoirs lors du 
processus de décomposition de la 
matière organique qui a pu être 
noyée au moment de la mise en 
eau ou qui prolifère sous forme de 
plantes aquatiques, de poissons et 
de micro-organismes.

Les chercheurs brésiliens ont 
confirmé les études de la Commis­
sion internationale des barrages 
qui avaient établi en l’an 2000 que 
les grands barrages des pays du 
Sud — beaucoup plus actifs que les 
nôtres d’un point de vue biologique 
et, partant, plus productifs en ma­

tière d’émissions de méthane et de 
gaz carbonique — pouvaient dans 
certains cas émettre plus de gaz à 
effet de serre par kilowatt produit 
qu’une centrale thermique.

Les chercheurs estiment par 
ailleurs que les concentrations 
de méthane en suspension dans 
les eaux des grands barrages 
sont en grande partie émises au 
moment du brassage de l’eau à 
leur sortie des turbines. Il fau­
drait donc penser à capter ce mé­
thane à cet endroit stratégique, 
écrivent-ils, ce qui, d’une part, ré­
duirait le bilan d'émissions des 
pays en cause et, d’autre part, 
remplacerait d’énormes quanti­
tés de combustibles fossiles.

Une première
Le directeur général de l’Inter­

national Network Rivers, Patrick 
McCully, a expliqué hier au 
Devoir qu’il voyait pour la premiè­
re fois dans une étude scientifique 
cette idée de capter les émissions 
de méthane des grands barrages.

«C’est sûrement plus rentable 
d’envisager cette technique dans un 
pays du Sud, où les réservoirs sont 
plus actif biologiquement, comme 
au Brésil, que dans un endroit 
comme le Québec», a expliqué M. 
McCully de son bureau en Califor­
nie. «Par contre, s’il est vrai que les 
réservoirs nordiques produisent en 
principe moins de méthane, leur 
taille et leur nombre méritent sans 
doute un examen de la question, 
d’autant plus que la vente des cré­
dits d’émissions pourrait rentabili­
ser l’opération», a-t-il expliqué.

Une étude publiée en 2002 dans 
le World Resource Review par qua­
tre chercheurs québécois évalue 
les émissions de méthane des 
28 042 km2 de réservoirs québécois 
à 50 000 tonnes métriques de C02 
par térawatt-heure produit De son 
côté, Hydro-Québec estime ces 
émissions tugitives à 33 000 tonnes 
métriques. Si on utilise le barème 
des chercheurs indépendants, nos 
grands barrages représenteraient 
environ 10 % du bilan des émissions 
québécoises, un bilan qu’elles gon­
fleront sensiblement. Mais d’ici 
2012, les règles du protocole de 
Kyoto n’exigent pas de comptabili­
ser ces émissions.

Le Devoir

Chantal Hébert

La chronique de Chantal Hébert fait relâche cette semaine. 
Elle reviendra lundi prochain.

Ottawa tentera de garder au pays le 
présumé pédophile Richard Goldberg

Un des dix criminels les plus recherchés 
aux États-Unis a été arrêté samedi à Pointe-Claire

Les autorités canadiennes tenteront de gardçr au 
pays un présumé pédophile recherché aux Etats- 
Unis, appréhendé au cours du week-end et devant 

comparaître aujourd’hui lors d’une audience relative 
à sa détention.

Richard Goldberg, âgé de 61 ans, a été arrêté sa­
medi «sans incident» dans un appartement de Poin­
te-Claire, en banlieue ouest de Montréal, par une 
équipe de formation et d’intervention spéciale de la 
police montréalaise, a affirmé hier Erik Paradis, 
porte-parole de l’Agence des services frontaliers 
du Canada (ASFC).

«Notre rôle lors de cette audience sera d’abord et 
avant tout de démontrer qu’il devrait demeurer en état 
de détention», a-t-il déclaré.

Le nom de Richard Goldberg figurait sur la liste 
des dix personnes les plus recherchées par le FBI, 
Bureau fédéral d’enquêtes des Etats-Unis, en raison 
d’agressions sexuelles qui auraient eu lieu à Long 
Beach, en Californie, en 2001.

La police affirme que l'homme a agressé sexuel­
lement des fillettes de moins de 10 ans et a pris lors 
de ces délits des photos, par la suite trouvées dans 
son ordinateur.

L’arrestation a été rendue possible en raison 
d’un renseignement fourni à Interpol, vendredi

soir, par un informateur montréalais anonyme, a in­
diqué M. Paradis.

«Parce que M. Goldberg se trouvait au Canada illé­
galement, nous avons pu, à l’ASFC, procéder à son ar­
restation sans mandat», a-t-il affirmé.

Au Canada depuis des années
Richard Goldberg a été trouvé et arrêté dans un 

immeuble à logements, a par ailleurs indiqué Annie 
Lemieux, porte-parole du Service de police de la Vil­
le de Montréal. «Je crois que ça s’est fait assez rapide­
ment», a-t-il dit, refusant de donner des détails quant 
au nombre de policiers impliqués dans l’opération ou 
aux armes qu’ils portaient

Richard Goldberg, que le FBI disait armé et dan­
gereux, est détenu en vertu des dispositions de la lé­
gislation sur l’immigration.

Les autorités croient que l’homme vivait depuis 
des années dans l’appartement où il a été arrêté.

M. Paradis a indiqué que les autorités américaines 
s’étaient déjà entretenues avec des représentants de 
l’ASFC au sujet de l’extradition du présumé pédophi­
le, et qu’elles leur faisaient parvenir des documents 
juridiques, y compris un mandat d’arrestation.
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Hommage à l’ancien premier ministre

La Médaille du Barreau du Québec 
sera remise à Brian Mulroney

La Médaille du Barreau du 
Québec sera remise cette an­
née à l’ancien premier ministre ca­

nadien Brian Mulroney, qui pra­
tique le droit au sein du cabinet 
Ogilvy Renault, à Montréal.

Cet hommage lui est rendu en 
raison de sa contribution excep­
tionnelle à la reconnaissance de la 
nation québécoise et aux droits de 
la personne, ainsi que dans les do­
maines du droit commercial inter­
national et du droit criminel.

Le Barreau souligne notam­
ment que Brian Mulroney a pré­
sidé aux discussions constitu­
tionnelles de Meech en 1987 et 
de Charlottetown en 1992, qui vi­

saient entre autres à permettre 
au Québec de réintégrer la 
Constitution canadienne. Ses ef­
forts ont donc contribué à l’évo­
lution de la pensée constitution­
nelle au Canada.

Au chapitre des droits de la 
personne, le Barreau note que le 
gouvernement Mulroney a an­
noncé en 1985 une série de sanc­
tions du Canada à l’endroit de 
l’Afrique du Sud pour protester 
contre sa politique d'apartheid. 11 
a également fait campagne au­
près d’autres pays pour qu’ils se 
joignent au Canada dans l’impo­
sition de sanctions.

Sur le plan du commerce inter­

national, le Barreau rappelle que 
Brian Mulroney fut l’instigateur 
d’un, accord de libre-échange avec 
les Etats-Unis, ce qui a amené l’in­
ternationalisation de la pratique 
du droit commercial.

Enfin, en droit criminel, le Bar­
reau indique que le gouverne­
ment Mulroney a procédé à une 
nouvelle codification de la partie 
générale du Code criminel et 
a adopté de nouvelles mesures 
importantes concernant par 
exemple, les victimes d’actes cri­
minels, les agressions sexuelles 
et les armes à feu.

Presse canadienne

EN BREF

Ville-Marie : 
nouveaux supports 
à vélos
L’arrondissement Ville-Marie ins­
tallera 1000 nouveaux supports à 
vélos sur son territoire au cours 
des prochaines semaines. On fera 
ainsi passer le nombre de places de 
stationnements pour bicyclettes à 
2000. Ces nouveaux supports à vé­
los seront installés directement sur 
la tige des panonceaux qui servent 
à indiquer les numéros de places 
des stationnements dans les rues. 
On retrouve ces panonceaux dans 
l’arrondissement Ville-Marie. Une 
variante de ce support sera instal­
lée le long de la nouvelle piste cy­
clable du boulevard de Maisonneu­
ve. Il s’agit d’un anneau en acier 
d’un diamètre de 22,8 cm et d’une 
épaisseur de 3,2 cm. Le positionne­
ment du support a été étudié afin 
de permettre le verrouillage du 
cadre et de la roue avant du vélo. 
Chaque support permet d’ac- 
cueiÊr et de maintenir debout 
deux vélos. Ces supports seront 
installés en permanence, pour les 
quatre saisons. «R s’agit d’une pre­
mière étape», a par ailleurs assuré le 
maire de l’arrondissement, Benoit 
Labonté. - Le Devoir

Garderies: un trou 
de 2 milliards
Ottawa—Plus de deux milliards 
de dollars de fonds fédéraux desti­
nés aux services de garde d’en- 
fants ont disparu dans un trou noir 
comptable au cours des trois der­
nières années. Les responsables fé­
déraux n’ont que peu d’indices 
quant à la façon dont la plupart des 
provinces ont utilisé cet argent de­
puis 2004. Les rapports provin­
ciaux à ce sujet sont en retard de 
plusieurs mois, voire des années, 
quand ils sont déposés. Ottawa af­
firme qu’il revient aux provinces 
d’expliquer publiquement à leurs 
électeurs de quelle façon elles ont 
dépensé l’argent Un tableau de la 
situation dressé par l’Association 
canadienne pour la promotion des 
services de garde à l’enfance 
montre que Terre-Neuve-et-Labra- 
dor, riledy-Prince-Edouard, la 
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau- 
Brunswick, l’Alberta, le Yukon et le 
Nunavut n’ont pas encore remis 
leurs rapports pour 2004-05. - PC

********

Jeanne d’Arc ALLAIRE 
Jeanne d’Arc MERCIER
COUDRE
AUJOURD’HUI
et DEmam

258 pages - 40,50 $ 
ISBN 978-2-7608-3305-0

LIDEC Inc. 
514-843-5991

tas tachniinias sont ortianlias de laçon 
trè* ottsillde al toot acconpaoBéai de 
plttilaart illustration».

En uente dans mules les HDrairles
le prix est indiqué sous réserve de modifie étions.

François Gendron
avocat

LL.L., M.A., Ph.D. Montréal
514.845.5545

LA FORCE 1)1 DROIl

fi
I

http://www.homophobie.org


LE DEVOIR, LE LUNDI 14 MAI 2007A 4

LES ACTUALITES
Quand la thérapie tourne à l’inceste

LAssociation Plaidoyer-Victimes dénonce la situation des victimes
d’abus sexuels commis par des thérapeutes

BRIAN MYLES

Dans une lettre empreinte de 
détresse, une femme violée 
pendant 15 ans par son médecin de 

famille a interpellé récemment l’As­
sociation Plaidoyer-Victimes sur la 
réalité — peu connue — des abus 
sexuels commis par des théra­
peutes. Elle a fcüt cinq tentatives de 
suicide pour échapper à ce criminel 
en sarrau qui a détruit une bonne 
partie de sa vie. Même si le méde­
cin a fait l’objet d’une radiation per­
manente après avoir reconnu ses 
torts, elle ne s’en remet pas.

La missive a remué Arlène Gau- 
dreault, la présidente de Plaidoyer- 
Victimes. L’association a examiné 
le dossier des abus sexuels com­
mis par des thérapeutes pour la 
dernière fois en 1996. Depuis? 
Presque rien. Les proies livrées 
aux thérapeutes prédateurs sont 
«des victimes oubliées», concède 
Mme Gaudreault «On les a délais­
sées. Et finalement, quand une per­
sonne vient vers nous, ça réveille 
notre conscience», expliquât-elle.

Et le réveil est brutal. Les choses 
n’ont pas beaucoup changé en dix 
ans. Les abus sexuels commis par

des thérapeutes sont rarement dé­
noncés en raison du profond senti­
ment de honte et de culpabilité qui 
paralyse les victimes. A peine 4 à 
8 % d’entre elles portent plainte, se­
lon la littérature scientifique.

Les torts subis sont immenses. 
Plusieurs chercheurs, comme la 
psychologue Marie Valiquette, 
comparent les effets des abus à 
ceux de l’inceste. La majorité des 
victimes ressentent de la méfiance, 
un sentiment de vide intérieur, l'iso­
lement, une perte d’estime de soi, 
la dépression, etc. Des symptômes 
de stress post-traumatique peuvent 
aussi se manifester.

Environ 1 % des victimes met­
tent fin à leur jour, et 14 % tentent 
d’en faire autant, à l’instar de la 
femme anonyme qui a écrit à Plai­
doyer-Victimes. Son cas illustre 
d’ailleurs le drame de cette forme 
d'agression sournoise: cette survi­
vante est suivie depuis maintenant 
dix ans par un psychiatre, un tra­
vailleur social et un psychologue. 
«Je ne serai plus jamais la femme 
que j’étais, qui espérait être heureu­
se un jour», écrit-elle dans cette 
lettre, lue pour la première fois de­
vant le Comité de discipline du

Collège des médecins, lorsque le 
«Dr X» a été radié à vie.

Dénonciations difficiles
Plaidoyer-Victimes a l’intention 

d’analyser plus à fond la 
situation des victimes 
d’abus sexuels commis 
par des thérapeutes. Elle 
prépare un guide d’infor­
mation et un dépliant 
«pour que les victimes 
puissent se reconnaître, et 
peut-être dénoncer», espè­
re Arlène Gaudreault. 
L’association veut aussi 
solliciter les ministères 
de la Justice et de la San­
té, afin de mettre sur 
pied un groupe de travail 
sur la question.

Les travaux prélimi­
naires entamés à ce jour mènent 
Mme Gaudreault à un premier 
constat Les victimes désireuses de 
dénoncer leur thérapeute sont 
confrontées à «des démarches très 
complexes», que ce soit au criminel, 
ou devant les comités des discipli­
ne des 45 ordres professionnels du 
Québec. Le Code des professions a 
été modifié en 1994 pour faire de

l’inconduite sexuelle une infraction 
spécifique. Les lignes de conduite 
sont désormais plus claires. Quoi 
qu’il en soit les victimes «sont lais­
sées à elles-mêmes» dans le traite­

ment des plaintes, déplo­
re Mme Gaudreault 

La psychologue Marie 
Valiquette, qui a fait son 
doctorat sur les abus 
sexuels commis par les 
thérapeutes, ne peut 
concevoir que des pro­
fessionnels radiés à plu­
sieurs reprises pour in­
conduite sexuelle puis­
sent reprendre leur pra­
tique. «C’est ceux-là qu’il 
faut arrêter et radier, et 
pas seulement pour un 
an>\, lance-t-elle.

A cet égard, Mme Va­
liquette ne fait pas de distinction 
entre les agressions sexuelles ou 
les relations amoureuses dévelop­
pées entre un thérapeute et son 
patient. Dans les deux cas, il s’agit 
de crimes qui devraient faire l’ob­
jet d'une infraction spécifique au 
Code criminel, croit-elle. «La rela­
tion consensuelle, c’est impossible à 
cause du lien entre le thérapeute et

son patient. Une personne se dévoi­
le dans la fragilité et le traumatis­
me. Et l’autre ne parle pas, elle a 
tous les atouts. Elle connaît toutes 
les zones de vulnérabilité et de fragi­
lité de la patiente.»

Pas de statistiques 
officielles

Il n’existe pas de statistiques offi­
cielles sur l’ampleur des abus 
sexuels commis par les théra­
peutes —c’est le deuxième grief de 
l’Association Plaidoyer-Victimes. 
En tenant compte des résultats de 
huit études nationales américaines, 
Plaidoyer-Victimes estime à 4,4 % la 
proportion de psychiatres, psycho­
logues et travailleurs sociaux ayant 
eu des contacts sexuels avec leurs 
clientèle. L’an dernier, la section 
des agressions sexuelles du Servi­
ce de police de Montréal (SPVM) a 
reçu une vingtaine de plaintes 
concernant des professionnels de 
la santé.

Selon les données de l'Ordre des 
psychologues du Québec, sept 
plaintes pour inconduite sexuelle 
ont été déposées en 20054)6, sur un 
total de 194 demandes d’enquête. 
Quatre plaintes ont été acheminées

au Comité de discipline (des af­
faires de relations amoureuses 
entre un thérapeute et son patient 
dans tous les cas). Ces errements 
ont valu aux professionnels des ra­
diations variant de 6 à 21 mois, se­
lon les circonstances.

L’écrasante majorité des affaires 
d’inconduite sexuelle s’apparente à 
des relations amoureuses mal­
saines, selon l’expérience pratique 
de Marie Valiquette. Ces liaisons 
dangereuses n’en sont pas moins 
lourdes de conséquences pour les 
patients. «Dans tous les cas, ce n'est 
jamais un consentement éclairé, par­
ce que le patient ne sait pas ce qu’il 
est en train de mettre en danger dans 
sa propre psyché», dit-elle.

Le problème est circonscrit, 
mais il n’en demeure pas moins 
réel... y compris pour les théra­
peutes qui devront réparer les 
pots cassés de leurs collègues. En 
effet, la moitié des psychiatres et 
psychologues seront appelés, au 
cours de leur carrière, à traiter au 
moins une personne victime 
d’abus sexuels par un autre pro­
fessionnel de la santé.

Le Devoir
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À Dunford Lake, dans POutaouais

L’opposition grandit 
contre le projet de 

« mégadépotoir »
LOUIS-GILLES 

F R A N C Œ U R

Le projet de construction d’un 
«mégadépotoir» à Danford 
Lake, dans l’Outaouais entre Gati­

neau et Maniwaki, soule­
vé non seulement des 
passions, mais aussi des 
questions sur la valeur 
de la planification de plu­
sieurs MRC en matière 
de déchets.

Ce projet, qui sera 
scruté à la loupe à 
compter de demain par 
le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environ­
nement (BAPE), est 
parrainé par la société 
LDC gestion et services 
environnementaux de 
Gatineau. *

Cet important site 
d’enfouissement — un 
«lieu d’enfouissement 
technique» ou LET se­
lon la nouvelle termino­
logie réglementaire — 
couvrirait 105 ha de fo­
rêts publiques. Avec une capacité 
d’environ 8 millions de tonnes, 
il pourrait accueillir environ 
250 000 tonnes de déchets par an 
pendant 30 ans. le secteur réservé 
à l’enfouissement couvrirait envi­
ron 40 ha et le talus ainsi créé par la 
montagne de déchets pourrait at­
teindre 70 mètres de haut, ce qui 
serait inférieur, insistent les promo­
teurs, aux montagnes voisines.

Le résidu des déchets, une fois 
terminés le tri et la récupération à 
des fins de recyclage, serait enfoui 
dans un gigantesque sac de plas­
tique, triple épaisseur, qui devrait 
pouvoir recueillir les lixiviats au 
lieu de les laisser filer dans le 
sous-sol. Ce jus de déchets, si l’on 
peut dire, serait traité avant d’être 
rejeté dans les cours d’eau voi­
sins. Conformément aux normes, 
le site serait recouvert et reboisé à 
la fin de sa vie utile.

D’autre part les biogaz produits 
par la décomposition des déchets 
seraient récupérés et brûlés. Une 
partie de la chaleur ainsi générée 
serait utilisée pour sécher le bois 
d’œuvre produit dans la région 
pour lui conférer une valeur ajoutée 
à faible prix. Enfin, le site recueille­
rait les matières organiques, qui se­
raient compostées sur place, ainsi 
que les déchets de construction, 
voire les pneus, qui seraient eux 
aussi triés et recyclés.

Opposition
Mais ce projet, situé à quelques 

centaines de mètres de cours

d’eau de grande qualité; a suscité 
une opposition qui s’est cristalli­
sée autour de la Coalition contre 
le mégadépotoir de Danford. Son 
président, André Carrière, a ex­
pliqué au Devoir que «plus on a 

été informés sur ce pro­
jet, plus on s’est retrou­
vés avec des questions 
et des problématiques 
sans réponses».

La coalition s’interro­
ge, par exemple, sur 
la pertinence de faire 
franchir pendant les 
30 prochaines années 
pas moins de 85 km aux 
déchets de Gatineau 
(170 km aller-retour en 
gros camion) pour les 
éliminer alors qu’un inci- 
nérateur urbain, vrai­
ment moderne, comme 
on en utilise en Europe 
avec l'appui des Verts à 
plusieurs endroits, serait 
plus adapté, soutient-il, à 
la lutte contre les chan­
gements climatiques. 
Cette solution permet­

trait en outre, dit-il, de produire de 
l'énergie sous forme de chaleur et 
d’électricité au lieu d’en dépenser 
aux dépens de la planète.

De nouvelles technologies dé­
sormais éprouvées, comme la ga­
zéification au plasma qui ne pro­
duit aucune émission nocive, de­
vrait, à son avis, remplacer tous 
les projets d’enfouissement au 
Québec qui sont totalement dé­
passés sur le plan technique, ajou- 
te-t-il. Cette technologie, en plus 
de servir à produire de l’énergie, 
laisse au bout du compte un pro­
duit vitrifié que l’on peut réutifiser 
en construction.

Présentement, la région de 
l’Outaouais se débarrasse de 93 % 
de ses déchets à l’extérieur de son 
territoire, principalement à Lachu- 
te. On y dénombre encore plus de 
50 archaïques dépôts en tranchée, 
qui représentent 14 % des 366 dé­
pôts toujours utilisés au Québec. 
La plupart des MRC de l’Ou- 
taouais ont terminé leur Plan de 
gestion des matières résiduelles 
(PGMR), exigé par la loi. Mais 
plusieurs de ces plans précisent 
que les élus ne veulent aucun site 
d’enfouissement sur leur territoi­
re sans prévoir pour autant 
d’autres solutions, précise M. Car­
rière, qui estime que les déchets 
devraient être éliminés dans un 
rayon de 25 km de leur source 
pour responsabiliser les gestion­
naires et la population locale.

Le Devoir
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SERGIO MORAES REUTERS
Le pape Benoît XVI donne la communion à des fidèles venus assister à la messe qu’il a célébrée 
hier sur l’esplanade devant la basilique Notre-Dame d’Aparecida, au Brésil, pour l’ouverture de la 
Ve conférence générale des évêques d’Amérique latine et des Caraïbes.

BRÉSIL

Le pape défend une religion 
qui ne se mêle pas de politique

Aparecida (Brésil) — Le pape Benoît XVI a pküdé 
hier matin, à Aparecida (sud-est du Brésil), pour 
une religion de l’amour qui ne fait pas de politique au 

cours d’une messe qui n'a pas attiré les foules atten­
dues par l’Eglise catholique brésilienne.

Selon la police et le porte-p:irole du Vatican, le père 
Federico Lombardi, 150 000 fidèles étaient rassemblés 
sur l’immense esplanade devant la basilique Notre- 
Dame d'Aparecida pour la messe d’ouverture de la Ve 
conférence générale des évêques d’Amérique latine et 
des Caraïbes. L’Eglise brésilienne espérait au moins un 
demi-million de personnes.

Dans son homélie, le pape a déclaré que la foi en 
Dieu «n’est pas une idéologie politique ni un mouvement 
social, ni un système économique». La religion chrétien­
ne, «c’est la fin en un Dieu amour», et «l’Eglise doit se sen­
tir disciple et missionnaire de cet amour», a-t-il souligné.

Une mise en garde
Cette déclaration a sonné comme un avertissement 

aux partisans de la théologie de la libération condam­
née par le Vatican, mais qui restent très actifs dans les 
Eglises d’Amérique latine, ainsi qu’aux animateurs des 
«communautés ecclésiales de base» qui partagent avec 
eux un engagement politique au côté des plus pauvres.

Il a cependant ajouté que la religion «ne doit pas être 
un motif d'évasion de la réalité historique» et que l’Eglise 
doit partager «les joies et les espérances, les douleurs et les 
angoisses» des hommes d’aujourd'hui, «spécialement les 
plus pauvres et ceux qui souffrent».

Benoit XVI a encore souligné que «l’Église ne fait pas 
de prosélytisme». Il avait critiqué vendredi à Sâo Paulo le 
«prosélytisme agressif des sectes» auprès des habitants 
des quartiers pauvres des grandes métropoles du 
souscontinent La concurrence des courants pentecô­
tistes protestants est un motif de préoccupation pour 
l’Eglise catholique, qui perd des fidèles à leur profit 

Le pape avait aussi critiqué vendredi «l’hédonisme» 
des sociétés contemporaines et les «assauts de l’agnosti­

cisme, du relativisme et du laïcisme» qui mettent à mal 
la <foi fragilisée» des baptisés.

Durant tout son voyage, le premier en Amérique lati­
ne depuis le début de son pontificat en avril 2005, Be­
noît XVI a insisté sur les questions morales en condam­
nant l’avortement et la corruption, et en faisant l’éloge 
de la chasteté.

Quasiment tous les pays d’Amérique latine étaient 
représentés à la messe d’hier où l’on pouvait voir flotter 
au dessus de la foule des drapeaux du Paraguay, du 
Chili ou du Pérou, aux côtés d’images de la Vierge.

Les mouvements catholiques étaient également ve­
nus avec leurs drapeaux, notamment les Légionnaires 
du Christ et les néocatéchumènes, deux organisations 
conservatrices de réévangélisation très actives en 
Amérique latine.

Message aux évêques
Dans l’après-midi, Benoît XVI a donné ses orienta­

tions aux 266 évêques du souscontinent qui président 
au destinées de près de la moitié des 1,1 milliard de ca­
tholiques dans le monde.

Le pape a exhorté les évêques d’Amérique du Sud à 
déployer leurs efforts pour contrer l’influence croissan­
te des églises évangéliques protestantes et inverser la 
tendance au recul du catholicisme, encore largement 
majoritaire dans la région.

Parlant en espagnol et portugais, Benoît XVI a ex­
horté les évêques à former des élites, pour (surmonter 
l’absence notable, dans la sphère politique, le monde des 
médias et les université, des voix et initiatives de diri­
geants catholique à la forte personnalité et au dévoue­
ment généreux».

Le pape devait quitter Aparecida pour Rome après 
avoir ouvert la conférence, mais les évêques discute­
ront pendant deux semaines encore des moyens de ra­
mener le peuple vers eux.

Agence France-Presse et Associated Press

Baie de Miramichi

Ottawa sommé 
de régler 
le conflit 

des pêcheurs 
de homard

Fredericton — Le ministère fé­
déral des Pêches et des 
Océans subit des pressions crois­

santes afin de résoudre le conflit 
opposant les pêcheurs de ho­
mard de la baie de Miramichi, au 
Nouveau-Brunswick.

Un calme troublé régnait au lar­
ge du nord-est du Nouveau- 
Brunswick, hier, après que les 
cordages de plus de 1000 casiers 
à homards eurent été tranchés, la 
semaine dernière, dans le cadre 
de ce qui a été qualifié de guerre 
de territoire entre pêcheurs.

L’Union des pêcheurs des Mari­
times, qui représente les tra­
vailleurs impliqués dans le conflit 
de la baie de Miramichi, a affirmé 
que le ministère des Pêches et 
des Océans était inactif et qu’il 
laissait le conflit se poursuivre 
sans apporter les solutions néces­
saires à l'obtention d’une solution 
à long terme. Christian Brun, du 
syndicat des pécheurs, a expliqué 
que le problème provenait du fait 
que trop de pêcheurs tentaient de 
capturer des homards, en nombre 
insuffisant dans la baie de Mirami­
chi comme dans tous les autres 
secteurs où des conflits similaires 
ont éclaté.

Un secteur à rationaliser
Il a estimé que le gouverne­

ment fédéral devait rationaliser le 
secteur de la pêche au homard 
dans le nord-est du Nouveau- 
Brunswick, cela passant selon lui 
par une réduction du nombre des 
pêcheurs en mer le plus rapide­
ment possible.

«Si vous attendez une crise pour 
réduire le nombre des pêcheurs, la 
pêche [au homard] est déjà en 
chute», a déclaré M. Brun. Si 
vous agissez de façon proactive, 
vous pouvez alors exercer un im­
pact réel sur la pêche, vous pouvez 
diminuer les tensions et vous pou­
vez apporter une solution à long 
terme», a-t-il ajouté.

I-e secteur disputé, appelé zone 
23, est un large secteur de pêche 
s’étendant le long des côtes nord 
et nord-est de la province. Ira sai­
son de la pêche au homard s’est 
ouverte à la fin du mois d’avril et 
elle doit se poursuivre jusqu’à la 
fin de juin. Elle constitue la princi­
pale source de revenus de nom­
breux pêcheurs de la région.

Ira semaine dernière, les cor­
dages de quelque 1500 casiers à 
homards ont été coupés dans les 
eaux de la baie de Miramichi.

Presse canadienne
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ECONOMIE
PERSPECTIVES

Tilma
Ça pourrait être le nom d’une jolie femme ve­
nant d’un pays exotique. La nouvelle coque­
luche des gens d’affaires nous vient cependant 
de l’Ouest canadien et doit s’accorder au mas­
culin. Il faut dire que Tilma est un accord de 
libre-échange et que son charme vient du fait 
qu’il soit intervenu non pas entre deux pays, 
mais entre deux provinces.

D
ans les médias, l’annonce n'a été remarquée 
que par le correspondant d’un quotidien 
torontois. D faut dire que le premier ministre 
Jean Charest l’a faite dans l’un des courts passages en 

anglais de son discours d’ouverture de la nouvelle 
session parlementaire. Il faut dire aussi qu’il ne lui a 
réservé que deux phrases glissées entre la promesse de 
faire passer le règlement du déséquilibre fiscal en 
baisses d’impôt et de sortir des écoles la malbouffe et le 
bulletin de la réforme. En étant plus attentifs, nous 
aurions entendu, mercredi dernier, Jean Charest nous 
apprendre son intention de «lever les dernières barrières 
qui entravent toujours les échanges» entre le Québec et 

l’Ontario et de «proposer la 
signature d’une entente de libre- 
échange» entre les deux provinces.

On entend souvent dire qu’il se­
rait pratiquement plus difficile de 
faire des affaires entre provinces 
canadiennes qu’entre le Canada 
et bien d’autres pays étrangers, n 
n’existe évidemment pas de quota 
ni de tarif qui s’appliquerait aux 

Éric produits qui sont échangés à l’in-
Desrosiers térieur des frontières d’un pays.

On dénonce plutôt les nonnes et 
réglementations, les lois du travail, les politiques 
d’achats des organisations publiques et autres subven­
tions qui rendent la vie impossible aux entreprises et 
aux travailleurs qui voudraient passer d'une province à 
l’autre soit parce qu’elles ont été spécialement conçues 
pour favoriser les acteurs locaux, mais plus souvent 
parce quelles sont simplement trop lourdes, incompa­
tibles d’une juridiction à l’autre, ou désuètes.

Comment voulez-vous être compétitif à l’échelle 
de la planète lorsqu’il est si difficile de faire des af­
faires dans son propre pays? demandent des gens 
d’affaires. Après tout, entre le tiers (Ontario, Qué­
bec) et la moitié (Manitoba, provinces atlantiques) 
du commerce de biens et services des provinces 
était interprovincial en 2003.

Sensibles à ces préoccupations, les gouvernements 
provinciaux ont signé en 1994 un Accord sur le com­
merce intérieur où ils s’engageaient à réduire le problè­
me. Leur nouveau Conseil de la fédération en a égale­
ment fait un objectif. Tout cela n’a mené qu’à une ving­
taine d'ententes sectorielles bilatérales aux retombées 
relativement modestes jusqu’à ce que la Colombie- 
Britannique et l’Alberta frappent un grand coup et si­
gnent un Accord sur le commerce, l’investissement et 
la mobilité de la main-d’œuvre (TILMA, en anglais). * 

Entré en vigueur au début du mois dernier, l’accord 
vise à créer la «deuxième zone économique en importan­
ce» après l’Ontario en permettant aux travailleurs et aux 
entrepreneurs de passer de façon imperceptible d'une 
province à l’autre. Les questions liées à la reconnaissan­
ce des compétences professionnelles et aux normes ap­
plicables aux marchandises et aux investissements doi­
vent être réglées en fonction du principe de «reconnais­
sance mutuelle» des règles de l’autre. Comme dans 
tout accord de libre-échange qui se respecte, de nom­
breux domaines ont été exclus de l’entente tels que: la 
gestion des ressources naturelles et de l’eau, les poli­
tiques sociales, la santé, les droits de scolarité et l’agri­
culture. Fait rare, même au niveau international, l’enten­
te reconnaît le droit aux individus et aux entreprises 
s’estimant lésés de se plaindre auprès d’un tribunal spé­
cial et de recevoir, si le gouvernement est reconnu cou­
pable, une indemnisation maximale de cinq millions.

Tilma a tout de suite attiré l’attention de tout le mon­
de au Canada. La Saskatchewan, l’Ontario et même les 
provinces atlantiques disent étudier sérieusement la 
possibilité de s’y joindre. Le gouvernement Harper en­
courage d’ailleurs fortement toutes les provinces à le 
faire. L’idée de Jean Charest d’un accord de libre- 
échange québéco-ontarien apparaît, dans ce contexte, 
presque comme une stratégie de défense afin d’éviter 
d’être isolé. Il faut dire que jusqu’à présent, les deux 
provinces n’ont réussi à mener à bien qu’un accord sur 
la mobilité des travailleurs de la construction qu’il reste 
encore à tester sérieusement

De quoi parle-t-on?
Mais il faut tout d’abord se demander quel est le but 

recherché. Selon le Conference Board qui a beaucoup 
écrit sur le sujet les mécanismes de reconnaissance mu­
tuelle des compétences professionnelles ont beaucoup 
progressé ces dernières années. La plainte la plus sou­
vent entendue de la part des entreprises, selon la 
Chambre de commerce du Canada, porte non pas sur 
un manque de coordination entre les provinces, mais 
sur les chevauchements entre les gouvernements fédé­
ral, provinciaux et locaux ainsi qu’entre leurs propres 
ministères. Elles se plaignent aussi de la multitude des 
processus de certifications ainsi que des règles d’appels 
d’offres favorisant les entreprises locales.

Il est difficile, au-delà de la sempiternelle histoire de 
cette loi québécoise sur la couleur de la margarine qui 
fait rire tout le monde et d’autres anecdotes du genre, 
d’avoir une évaluation fiable de l’importance relative du 
problème des barrières interprovinciales. L’association 
des manufacturiers canadiens a déjà dit qu’elles cau­
saient des pertes équivalant à 1 % du produit intérieur 
brut Le Conference Board, quant à lui, a prédit à fa Co­
lombie-Britannique des retombées économiques équi­
valant à 3,8 % de son PIB. Beaucoup plus critique, le 
Centre canadien de politiques alternatives rappelle que 
1a plupart des analyses sérieuses ont fixé ce niveau 
entre 0,2 % et 0,3 % de PIB et que fa Commission Mcdo- 
nald l’a même évalué à seulement 0,05 %!

Cela ne veut pas dire que Tilma n’aura pas les re­
tombées économiques promises, précise néanmoins 
le CCPA Mais cela sera attribuable au fait que l’ac­
cord favorise une course entre les provinces au plus 
bas dénominateur commun en matière de loi du tra­
vail, de programmes sociaux ou encore de protection 
de l’environnement

Mais que ce soit pour faire un simple ménage 
dans des règles pas toujours nécessaires, ou inaugu­
rer une nouvelle ère de plus grande coopération 
entre les gouvernements, il est certain qu’il y aura 
toujours une limite à l’ambition de faire disparaître ce 
que l’on appelle les barrières commerciales interpro­
vinciales. Du moins tant et aussi longtemps qu’il y 
aura des provinces au Canada et que leurs popula­
tions éliront des gouvernements pour répondre à 
leurs besoins particuliers.

k
RUPAK DE CHOWDHURI REUTERS

Un vendeur s’offre une sieste sur un amoncellement de tangerines au marché de Siliguri, en Inde. 
L’agriculture indienne, qui représente 24 % du PIB du pays, n’exporte pas. Faute de moyens de 
transport, le quart de la production agricole pourrit sur place.

L’Inde fragilisée 
par son déficit commercial

JULIEN BOUISSOU

New Delhi — \jà forte croissance de l’économie 
indienne crée des déséquilibres et, notamment, 
creuse rapidement le déficit du commerce extérieur. 

Le pays est d’ailleurs le seul parmi les puissances 
émergentes du groupe des BRIC (Brésil, Russie, 
Inde et Chine) à être placé dans cette situation. Entre 
le 1" avril 2006 et le 31 mars 2007, année financière 
indienne, ce déficit a augmenté de 40,5 %, pour at­
teindre 57 milliards $US.

Les importations indiennes ont augmenté de 26,5 %, 
à un rythme encore plus élevé que les exportations, en 
hausse de 21 %. Le coût de l’achat de pétrole s’est envo­
lé de 30,3 % et le pays importe aujourd’hui les deux 
tiers de sa consommation. Hors produits pétroliers, les 
importations de marchandises ont augmenté de près 
de 25 % pour s’établir à 124 milliards $US. «La demande 
intérieure croît à un tel rythme qu’elle excède les capacités 
de production industrielle du pays», explique Rajiv Ku­
mar, directeur du conseil indien de recherche sur les 
relations économiques.

Le gouvernement avait prévu de créer 237 zones 
franches dans les campagnes pour attirer les indus­
tries et d’ajuster les capacités de production à la de­
mande, mais il a été contraint de retarder ce chantier, 
en raison d’une forte opposition dans le pays, notam­
ment parmi les villageois.

«La croissance industrielle est aussi freinée par le 
manque de main-d’œuvre qualifiée», ajoute Nicolas Gra­
vel, chercheur au Centre des sciences humaines de 
New Delhi. «Environ 42 % de la population indienne est 
analphabète contre 1 % en Chine, or il faut un minimum 
de qualification pour travailler dans une usine», ajoute-t- 
il. Au Bengale-Occidental, dans Test du pays, les 
constructeurs automobiles doivent embaucher sur 
leurs chaînes de montage une main-d’œuvre immi­
grée, originaire du pays voisin, le Bangladesh.

Le manque d’infrastructures favorise aussi les impor­
tations, tandis que fa hausse de fa roupie handicape les 
exportations. «Les usines indiennes n’ont pas fa taille cri­

tique de leurs rivales chinoises pour atteindre une produc­
tion de masse. Elles sont moins compétitives et connaissent 
aussi moins bien les marchés étrangers», constate Rajiv 
Kumar. Les exportations de biens représentent 50 % du 
produit intérieur brut (PIB) chinois. En Inde, elles parti­
cipent seulement au quart des richesses produites.

«Nous devons commencer à exporter des produits 
agricoles, en plus des biens manufacturés ou des ser­
vices informatiques», a affirmé le ministre indien du 
Commerce et de l’Industrie, Kamal Nath, le 20 avril. 
L’agriculture indienne, qui représente 24 % du PIB du 
pays, n’exporte pas. Fautç de moyens de transport 
le quart de 1a production agricole pourrit sur place. 
Le gouvernement espère mettre fin à cette situation 
par des zones franches destinées aux industries 
agroalimentaires tournées vers l’exportation.

Des efforts compliqués
Les efforts entrepris s’annoncent pourtant compli­

qués dans un contexte de forte appréciation de 1a rou­
pie. La devise indienne vient de descendre au-dessous 
du seuil symbolique des 41 roupies contre ,1 $US, au 
grand dam des exportateurs indiens. Les Etats-Unis 
sont leur premier partenaire commercial.

Mais le gouvernement, engagé dans 1a lutte contre 
l’inflation qui atteint aujourd’hui 6 %, refuse de baisser 
les taux directeurs de 1a Banque centrale indienne, au 
risque de faire s’apprécier encore un peu plus 1a rou­
pie. Afin de,réduire les tensions sur les prix, le ministre 
indien de l’Economie et des Finances, Pafaniappan Chi­
dambaram, a même baissé les taxes d’importation, le 
28 février, sur plusieurs catégories de produits de base 
comme le ciment ou l’huile de palme.

La bataille contre l’inflation risque donc de se faire 
au détriment de l’équilibre de fa balance commerciale. 
Le 20 avril dernier, G. K Pillai, secrétaire d’Etat au 
commerce, a reconnu que le déficit du commerce ex­
térieur pourrait s’alourdir de 10 % dans Tannée à venir 
en raison de fa progression des importations.

Le Monde

Tentative 
de déblocage 

à l’OMC
VÉRONIQUE DUPONT

Paris — Les grands acteurs de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) vont une nouvel­
le fois tenter de débloquer les négociations sur fa li­

béralisation du commerce mondial en panne depuis 
des mois, avec une série de réunions à Paris et 
Bruxelles cette semaine.

Réunis à Paris pour le sommet annuel de l’Organi­
sation de coopération et de développement écono­
miques (OCDE), les ministres de l’Economie ou du 
Commerce des 30 pays membres se rencontreront 
pour une «mini-ministérielle» mercredi.

Jeudi et vendredi, c’est à Bruxelles que se retrou­
veront les quatre principaux négociateurs de TOMC: 
le commissaire Peter Mandelson pour l’Union euro­
péenne, la représentante au Commerce Susan 
Schwab pour les Etats-Unis, le ministre indien du 
Commerce Kama! Nath et le ministre brésilien des 
Affaires étrangères Celso Amorim.

Les négociations du cycle de Doha, amorcées en 
2001 mais gelées depuis juillet 2006, achoppent tou­
jours sur le volet agricole. Pour les relancer, le négocia­
teur de TOMC chargé de l’agriculture, Crawford Falco­
ner, a tenté une «provocation» fin avril en mettant une 
série de chiffres sur fa table. Son texte de compromis 
propose notamment que les Etats-Unis réduisent à 
moins de «19 milliards» les subventions versées à leurs 
agriculteurs et que l’Union européenne baisse de 65 % 
et 80 % ses droits de douane les plus élevés.

En dépit de réactions plutôt mitigées à ces propor­
tions, Pakal Lamy, directeur général de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) parle à’«une. atténuation 
des divergences» entre les parties.

Chacun des protagonistes
L’initiative de M. Falconer «a le mérite de poser 

vraiment les problèmes mais tout va dépendre de la vo­
lonté de bouger de chacun des protagonistes», estime 
Lionel Fonfagné, économiste au Cepii. «Il faut que les 
Américains fassent un effort sur le soutien interne et ils 
ont un gros problème avec le Congrès. Il faut que les 
Européens acceptent de bouger sur les droits de douane 
et ils ont un gros problème par rapport au mandat don­
né à Peter Mandelson», explique-t-il.

Quant aux pays émergents, il faut qu’ils «acceptent 
de bouger sur l’ouverture de leurs propres marchés» 
alors que TInde notamment rechigne à plus de 
concessions, ajoute-t-il.

Les négociateurs ont en tète la date couperet de 
fin juin. Après, il y a «très peu de chances pour que le 
‘fast track” [le mandat de négociation au président 
américain sur la globalité d’un accord à TOMC] soit 
renouvelé», souligne M. Vergnaud. Ce qui veut dire 
que le Congrès pourra remettre à plat toutes les avan­
cées. «R faudrait attendre l’arrivée du nouveau président 
américain et que celui-ci obtienne l’accord du Congrès», 
soit pas avant 2009, ajoute-t-il.

Les quatre grands de TOMC ont promis de multi­
plier les rencontres afin de parvenir à un accord 
entre eux à la mi-juin. Un nouveau rendez-vous qua­
dripartite est programmé à Londres le 10 juin, avant 
une autre réunion entre les 14 et 19 juin dans un en­
droit à préciser.

L’OCDE tient par ailleurs demain et mercredi à Paris 
sa réunion annuelle au niveau ministériel, qui sera prési­
dée par le vice-premier ministre espagnol et ministre de 
l'Economie Pedro Solbes, avec pour thème l’innovation 
comme vecteur d’aide aux pays en développement La 
France ne sera pas représentée par un ministre mais par 
son ambassadeur à l’OCDE, Xavier Darcos. Parallèle­
ment aujourd’hui et demain, l’OCDE organise à Paris 
son forum annuel, rassemblant gouvernants, chefs d’en­
treprise et membres de fa société civile.

Agence France-Presse

En Israël, 
la Bourse 

à toute épreuve
Israël affronte les crises militaires 

et politiques... dans l’indifférence 
des marchés financiers. Dans la 

plupart des pays, l’instabilité gou­
vernementale est souvent sanction­
née par les investisseurs. Les pro­
blèmes du gouvernement turc Tont 
encore illustré. Lundi dernier, l’indi­
ce de 1a Bourse d’Istanbul a décro­
ché en séance de près de 8 %.

Dans le même temps, fa situation 
difficile du premier ministre israélien, 
Ehoud Olmert, s’est traduite par une 
hausse déconcertante du Tel Aviv In­
dex 25, de 4 % depuis le début du 
mois de mai. «L’instabilité gouverne­
mentale est telle en Israël qu’il est plutôt 
salutaire que les milieux d’affaires s’en 
détachent», commente Alain Dieck- 
hoff, directeur de 1a recherche au 
Centre d’études et de recherches in­
ternationales (CERI).

En dix ans, Israël a organisé pas 
moins de cinq élections, donc 
quatre législatives, souligne-t-il. En 
outre, l’histoire du pays depuis 1948 
n’a guère connu de répit guerres is­
raélo-arabes de 1956,1967 et 1973; 
tensions permanentes avec le Liban, 
puis invasion en 1982; soulèvement 
en 1987, puis en 2000, des territoires 
palestiniens occupés en 1967, ac­
compagné de 2001 à 2003 par une 
flambée du terrorisme; assassinat 
du premier ministre Yitzhak Rabin 
par un extrémiste juif en 1995. En 
janvier 2006, un accident cérébral 
écarte Ariel Sharon du pouvoir et 
place Ehoud Olmert à la tête du 
gouvernement avant que n’éclate 
une nouvelle guerre avec le Liban à

Tété 2006, qui n’aura que peu affecté 
les marchés. Fin septembre, tous les 
indices avaient retrouvé leur niveau 
de début juin.

Dans ce contexte particulier, la 
Bourse de Tel-Aviv, créée en 1953, 
offre «l’un des marchés émergents les 
moins volatils», atteste le site Judéoci- 
té. Comme si le caractère récurrent 
d’événements dramatiques avait ef­
facé la nervosité coutumière des 
courtiers et des investisseurs. D’au­
tant que fa menace terroriste semble 
aujourd’hui relativement endiguée. 
En cas d’attentat, 1a Bourse de Tel- 
Aviv s’est tout de même équipée 
d’un site alternatif à l’écart de fa ville, 
opérationnel en quelques heures, 
avec réseau sans fil...

En fait, si la progression de la 
Bourse de Tel-Aviv depuis 2003 
(l’indice de référence a triplé sur la 
période) n’est pas entravée par les 
événements politiques et militaires, 
c’est surtout parce que l’économie 
d’Israël est résolument internatio­
nale. Le pays regorge d’entreprises 
de haute technologie: 160 sociétés 
de haute technologie israéliennes 
sont ainsi cotées au Nasdaq à New 
York. La Bourse de Tel-Aviv profite 
de fa croissance mondiale. L’écono­
mie nationale reste ainsi relative­
ment robuste. «La croissance en 
2007sera au moins de 5 % en 2007, 
il n’y a pas d’inflation, le déficit bud­
gétaire est inférieur à 1 % du PIB», 
atteste Serhan Cevik, économiste 
chez Morgan Stanley.

Le Monde
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EDITORIAL
Tragédie sur tragédie

Vingt-deux ans après le drame qui les a soudainement pri­
vées de leurs proches, les familles des victimes de l’attentat 
d’Air India replongent dans l’horreur. Les révélations-chocs 
de certains acteurs demeurés silencieux pendant deux dé­
cennies ont cruellement démontré, ces derniers jours, que le 
pire aurait bel et bien pu être évité. Ce constat remet en scè­
ne la crédibilité déjà minée de la GRC.

A
Marie-Andrée 
Chouinard

pporter des réponses aux familles des victimes. 
Tel était l’objectif visé par le gouvernement 
Harper avec cette énième enquête sur l’explo­
sion du vol 182 d’Air India, qui a coûté la vie à 
ses 329 passagers le 23 juin 1985. En deman­
dant au juge à la retraite de la Cour suprême 
John Major de mener un examen public, les au­
torités ne pouvaient sans doute pas imaginer 
jusqu’à quel point certains témoignages éclair­
ciraient d’immenses pans d’ombre.

Déjà en 2005, Bob Rae avait évoqué des zones floues et des ra­
tés à la source de l’horreur. «Malgré les précautions et les mesures 
de protection qui devaient être mises en place, presque tout ce qui 
pouvait mal tourner a effectivement mal tourné», a écrit dans son 
rapport — très justement intitulé Leçons à retenir — le conseiller 
indépendant chargé par l’ancienne ministre Anne McLeUan de re­

commander une façon de répondre aux nom­
breuses questions restées en suspens.

Invité la semaine dernière à commenter les 
derniers rebondissements du jour, l’ex-premier 
ministre de l’Ontario ne s’étonnait pas outre me­
sure: «Lorsque j'ai appris qu’il y aurait une en­
quête publique, je savais que des choses allaient 
sortir», a-t-il dit, parlant du 23 juin 1985 comme 
d’un «cauchemar de frustrations».

D ne croyait pas si bien dire. L’enquête publique 
a permis d'entendre le lieutenant-gouverneur de 
l’Ontario, James K Bartleman, ancien directeur 

de la sécurité et des services secrets au ministère canadien des Af­
faires étrangères. Il a révélé que, dans les jours précédant la des­
truction du Boeing au large de la côte irlandaise, il avait obtenu 
des renseignements privilégiés laissant croire à un attentat pour le 
week-end du 22 et 23 juin. Stupeur: cette information n’a vraisem­
blablement jamais atteint les autorités concernées.

Puis, nouveau coup de théâtre la semaine dernière, alors que 
Serge Carignan, un ancien maître-chien de la Sécurité du Québec, 
a ajouté une pièce de taille au casse-tête d’Air India. La nuit précé­
dant le drame, alors que le vol 182 faisait escale à Montréal, le poli­
cier avait été appelé par ses supérieurs pour passer en revue avec 
son chien renifleur le contenu des bagages transportés par l’avion. 
Quarante-cinq minutes plus tard, lorsqu’il mit le pied à l’aéroport 
de Mirabel pour s’acquitter de sa mission, on lui confia que le vol 
avait déjà décollé. Le plus grand émoi est survenu lorsque l’hom­
me, qui n’avait jamais évoqué cet événement devant quiconque, a 
confié qu’il aurait sans doute pu déceler les explosifs et donc stop­
per l’attentat terroriste.

Dans la tête de tous ces premiers témoins de l’horreur, à qui l’on 
a injustement fauché famille et amis ce jour de juin 1985, une 
deuxième tragédie se joue. Celle des faux pas, des bourdes et des 
silences inconvenants. Combien d’autres questions gênantes ob­
tiendront réponse à la faveur de cette enquête?

Devant ce spectacle, certains ont crié au camouflage. D’autres, à 
juste titre, ont souligné l’incompétence des services de sécurité ca­
nadiens. La GRC, déjà écorchée vive, entre autres choses, par le 
départ fracassant de son commissaire Giuliano Zaccardelli dans 
l’affaire Arar, aurait-elle échafaudé au fil des ans un système qui lui 
commanderait de protéger les siens avant la population dont elle 
est garante? Bientôt, espérons-le, à cette question cruciale, on ne 
pourra plus nous répondre le traditionnel «nul ne le sait...»

machouinard@ledevoir.com

La voie albertaine
adame Lise Thibault quittera bientôt le poste de 
lieutenant-gouverneur du Québec. Probablement 
l’aura-t-on vue la semaine dernière pour la dernière 
fois remplir une fonction officielle lors de la reprise 
des travaux de l’Assemblée nationale. Se posera 
alors la question de sa succession.

On n’a jamais fait grand cas au Québec de cette fonction rame­
née au fil des ans au «rang de décoration muette», selon l’expres­
sion du politologue Claude Corbo qui, dans la page Idées de ven­
dredi, appelait à reconstruire la fonction de chef d’Etat du Québec. 
Il vaut la peine de s’y intéresser, car, avec les élections du 26.mars, 
le lieutenant-gouverneur a retrouvé un poids politique. Si le gou­

vernement minoritaire de Jean Charest venait à 
tomber, il deviendrait l’arbitre de la situation. Il 
pourrait, du moins en théorie, inviter Mario Du­
mont à tenter de former un gouvernement plu­
tôt que de renvoyer les partis se soumettre à 
une nouvelle élection.

La nomination du prochain lieutenant- 
gouverneur relève strictement du gouverne­
ment fédéral en vertu de l’article 58 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Alors que le gou­
verneur général est pour sa part nommé par 
la reine du Canada sur avis du gouvernement 

fédéral, il n’y a, dans le cas du lieutenant-gouverneur, aucune 
obligation de la part d’Ottawa de consulter les provinces.

Changer ce processus est impossible, du moins par la voie 
constitutionnelle. Une autre voie, moins formelle, pourrait toute 
fois être empruntée. Il s’agirait de s’inspirer de l’expérience de l’Al­
berta qui a réussi, à la fin des années 1980, à contourner la Consti­
tution pour démocratiser le processus de nomination des séna­
teurs. Profitant d’une vacance à l’un des six sièges de sénateurs re­
présentant l’Alberta au sénat, le premier ministre Don Getty avait 
tenu une élection sénatoriale. Jouant le jeu, le premier ministre fé­
déral d’alors, Brian Mulroney, avait consenti à nommer au sénat 
celui qui avait remporté cette élection. Le premier ministre Jean 
Chrétien a par la suite refusé d’abdiquer son pouvoir de nommer 
les sénateurs, mais l’actuel premier ministre, Stephen Harper, en­
tend s’inspirer de la voie albertaine pour réformer le sénat sans 
devoir se plier aux règles d'un amendement constitutionnel.

Dans l’état actuel des choses, il faut avoir recours à de telles 
astuces pour transformer l’ordre constitutionnel. Pourquoi l’As­
semblée nationale ne prendrait-elle pas l’initiative de choisir le 
prochain lieutenant-gouverneur et de soumettre une résolution 
au premier ministre Harper le priant de nommer la personne 
qu’elle aurait élue à ce poste? Si la chose vaut pour les sénateurs, 
pourquoi ne vaudrait-elle pas pour les lieutenants-gouverneurs? 
Procéder ainsi ne donnerait pas au titulaire de cette fonction plus 
de pouvoir, mais sa légitimité serait renforcée. Qu’il détienne son 
autorité de l’Assemblée nationale plutôt que d’Ottawa n’est pas 
sans importance dans le contexte politique actuel. Il serait le re­
présentant de la nation québécoise et non plus de sa gracieuse 
majesté la reine. Pour les défenseurs de l’autonomie du Québec, 
ce serait un bon test de leur capacité à changer les choses, ne se­
rait-ce que minimalement.

bdescoteaux@ledevoir.ca
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LETTRES

La droite aussi 
est maladroite

La gauche en général, et celle du PQ en 
particulier, subit bien des railleries ces 
temps-ci, sans doute bien méritées. Mais ce 
n’est pas la gauche qui a poussé à la retraite 
des infirmières qui nous manquent cruelle­
ment aujourd’hui, ce n’est pas la gauche qui 
a payé des augmentations de salaire aux 
fonctionnaires à même leurs fonds de retrai­
te, ce n’est pas la gauche qui leur a par la sui­
te fait payer l’équité salariale au prix d’une loi 
spéciale condamnée par le Bureau internatio­
nal du travail, ni la gauche qui veut vendre 
des montagnes, ni qui part avec la caisse de 
l’entreprise, ni qui demande aux travailleurs 
de payer l’automatisation des usines afin de 
les mettre à la porte un peu plus tard. Ce 
n’est que maigre consolation, mais la droite 
aussi est maladroite.
Paul-André Desjardins 
Québec, le 10 mai 2007

Doit-on vendre le Canada?
On n’entend plus parler dans les ru­

briques économiques que de l’offre d’achat 
qu’a déposée la compagnie américaine Alcoa 
pour acheter son ancienne filiale Alcan. La 
question qui se retrouve sur toutes les 
lèvres est: «sommes-nous prêts à laisser par­
tir ce dernier fleuron de l’industrie minière 
canadienne et québécoise aux mains des 
étrangers»?

Je crois cependant que la question la plus 
appropriée à se poser serait plutôt «sommes- 
nous prêts à vendre le Québec et le Canada à 
des étrangers»? En effet, la richesse du Ca­
nada est constituée de ses ressources natu­

relles en majeure partie et, au cours des der­
niers mois, plusieurs grandes compagnies 
canadiennes exploitants nos ressources natu­
relles ont été vendues à des intérêts étran­
gers. Les actionnaires devraient peut-être re­
garder plus loin que leur petit portefeuille 
lorsqu’ils auront à voter sur l’offre d’achat, 
parce que si l’on continue ainsi, nous per­
drons le contrôle de notre économie au profit 
des grandes compagnies étrangères. Petit à 
petit, nous leur vendons le Canada en agis­
sant de la sorte. Ce sont nos forêts, notre sol 
et bientôt notre économie que nous leur ven­
drons. Les mots «Maîtres chez nous» nous 
évoquent-ils encore quelque chose? J’en dou­
te de plus en plus.
Valérie Pratte-Lacoursière 
Saint-Sulpice, 10 mai 2007

Tirer leçon des Patriotes
Lundi prochain, le 21 mai, nous serons 

conviés à célébrer la cinquième journée na­
tionale des Patriotes. Cette tranche de notre 
histoire est tellement riche et significative 
que, chaque année nous pouvons y décou­
vrir des leçons capables d’éclairer notre pré­
sent et d’orienter notre avenir collectif. Nous 
pouvons admirer tantôt le courage et la per­
sévérance de nos Patriotes en quête de dé­
mocratie, tantôt leur lucidité et leur patience 
en quête d’un gouvernement responsable.

Cette année, à un moment où le peuple qué­
bécois est fragmenté et divisé plus que jamais, 
il me semble que la grande leçon que nous 
pouvons tirer de nos Patriotes, est celle du re­
groupement, du rassemblement, notamment 
sur la question nationale.

D’aucuns se demandent pourquoi célébrer 
cette journée nationale au mois de mai au lieu 
du mois de novembre où les Patriotes ont

pourtant gagné la bataille de Saint-Denis? La 
question est importante. Il faut savoir que, du­
rant l’été 1837, les Patriotes se sont rassem­
blés comme jajnais dans notre histoire. Les 
plus grands Etats généraux du Québec. 
Quelques exemples: à Saint-Ours le 7 mai, à 
Québec le 15 mai, à Saint-Laurent également 
le 15 mai, à Stanbridge, à Napierreville, à Ya- 
machiche, etc. Bref, durant cette période, les 
Patriotes ont organisé pas moins de 18 as­
semblées, sans compter les grandes assem­
blées de comtés. Ces rassemblements, l’un 
après l’autre, ont regroupé des milliers de 
personnes, de façon pacifique, pour bien faire 
comprendre à Londres que l’objectif des Pa­
triotes n’était pas la lutte armée, mais l’instau­
ration de la démocratie et l’obtention d’un 
gouvernement responsable.

Le 21 mai, ce n’est pas la fête de la révolte 
que nous sommes appelés à célébrer, mais la 
recherche têtue de la pane et de la justice. 
Alcide Clément
Président de la Journée nationale des 
Patriotes en Estrie 
Le 9 mai 2007

Une erreur de jugement
Je suis insulté par la phrase qui termine le 

discours de démission d’André Boisclair: «Je 
suis profondément convaincu que ce peuple fran­
cophone en Amérique reprendra un jour ses 
droits; qu’entre la résignation tranquille et sa li­
berté, cette brave nation choisira la liberté.» 
Comme si tous les Canadiens français et tous 
les Québécois qui se sont battus et se battent 
encore pour le Québec dans le Canada étaient 
des résignés. Selon moi, M. Boisclair manque 
encore de jugement 
Marc A. Vallée 
Ottawa, le 9 mai 2007

LIBRE OPINION
--------+--------

« Non, M. Harper, tous les nationalistes québécois 
ne se retrouvent pas dans votre parti! »

WILLIAM H O G G
Candidat libéral dans Compton-Stanstead

FABRICE RIVAULT
Aspirant candidat libéral 

dans Laurier-Sainte-Marie

Lettre ouverte au premier ministre 
du Canada, Stephen Harper

M
onsieur le premier ministre, dans un 
discours prononcé le vendredi 
27 avril 2007 à Saint-Narcisse-de- 
Beaurivage, dans Lotbinière, vous avez avancé 

que les vrais nationalistes québécois se retrou­
vaient dans votre Parti conservateur. Permet- 
tez-nous de vous démontrer le contraire!

Les Québécoises et les Québécois ne sont 
pas dupes. En effet il n’est de secret pour per­
sonne au Québec que vous aviez vous-même 
refusé de reconnaître l’existence de toute na­
tion québécoise en juin 2006, lors de la Fête 
natjonale de la Saint-Jean-Baptiste à Québec.

A ce titre, tout le monde sait que votre mo­
tion d’urgence sur la reconnaissance de la na­
tion n’était qu’une manière de couper court à 
l’opportunisme du Bloc québécois qui es­
sayait, comme à son habitude, de diviser les 
Canadiens. Les Québécois ont donc raison de 
douter du bien fondé de votre prétendue «ou­
verture» envers le Québec — laquelle trouve 
son origine dans des fins principalement élec- 
toralistes plutôt que dans votre cœur ou dans 
celui des membres de votre caucus.

Mais au-delà du simple fait que ni vous ni 
votre parti n’avez été à l'origine de la recon- 
naissance de la nation québécoise pas plus que

n’avez véritablement cru en la reconnaissance 
de la nation québécoise — laquelle, rappelons- 
le, fut officiellement reconnue par une majori­
té écrasante de Québécois libéraux en octobre 
2006, lançant par-là même le débat à l’échelle 
du pays —, votre Parti conservateur ne reflète 
pas les valeurs de notre nation.

Parlons de l’environnement, par exemple. 
Le plan prétendument «vert» que votre gou­
vernement a présenté à l’ensemble des Cana­
diens est un artifice électoral, à la limite de la 
supercherie, qui fut décrié comme tel par tous 
les experts environnementaux québécois, ca­
nadiens et internationaux. En compromettant 
les obligations du Canada à l’endroit du proto­
cole de Kyoto, vous avez répondu aux seuls in­
térêts spéciaux de vos amis du secteur énergé­
tique de l’Ouest avec une loi sur «la qualité de 
l’air» qui n’atteindra jamais les réductions 
d’émissions de gaz à effet de serre que les 
Québécois jugent possibles et nécessaires.

Nous pouvons aussi parler de la situation en 
Afghanistan. Vous avez laissé une mission es­
sentiellement noble et constructive se méta­
morphoser en une expédition militaire dange­
reuse, axée sur le «châtiment» et la «vengean­
ce» plutôt que sur le respect des droits de 
l’homme et la primauté du droit

Tout comme pour Kyoto, votre gouverne­
ment a affaibli notre réputation internationale en 
bafouant la Convention de Genève sur le traite­
ment des prisonniers de guerre. Ces agisse­
ments ont très clairement montré à la population 
du Québec la véritable nature de votre politique 
étrangère et confirment que les valeurs milita­
ristes de votre Parti conservateur ne trouveront 
jamais de résonance auprès des québécois.

Nous pourrions également parler des com­
pressions budgétaires de votre gouvernement 
conservateur et de ses politiques rétrogrades en­
vers l’apprentissage chez les jeunes enfants, le 
soutien au développement économique des ré­
gions québécoises, la promotion de la culture et 
la protection du secteur agricole québécois. Mais 
bien sûr, ce n’est pas nécessaire. Car même si 
vous affirmez haut et fort vouloir accueillir les na­
tionalistes québécois, dans ces dossiers et dans 
tant d’autres, votre parti et l'idéologie «du chacun 
pour soi» qui le définit ne reflètent pas les inté­
rêts et les valeurs des Québécois.

Sachez, M. Harper, que le nationalisme qué­
bécois a bien changé depuis Maurice Duples­
sis. Plus particulièrement, il nous est mainte­
nant permis de concilier à la fois notre fierté 
d’être québécois et canadien, et notre fierté 
d’être nationaliste et fédéraliste.

En tant que fiers Québécois qui ont contri­
bué directement au long processus politique 
ayant mené la Chambre des communes à re­
connaître la nation québécoise, qui désirent 
respecter les engagements du Canada envers 
le protocole de Kyoto, qui reconnaissent le be­
soin d’une approche équilibrée en Afghanistan 
qui œuvrera pour la reconstruction en respec­
tant notamment les droits de l’homme, et qui 
apprécient l’utilité des programmes fédéraux 
envers l’apprentissage chez nos jeunes, le dé­
veloppement économique de nos régions, la 
promotion de la culture ou la protection de 
l’agriculture québécoise, nous pouvons donc 
vous affirmer sans l’ombre d’un doute, Mon­
sieur Harper, que tous les nationalistes québé­
cois ne se retrouvent pas dans votre Parti 
conservateur.

' A

»
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La mégalomanie au service du bien commun ?

LINA BONAMIE
Présidente de la Fédération interprofessionnelle de la 

santé du Québec (FIQ)

n adoptant la loi 33 sous le 
bâillon et dans une indifférence 
médiatique inquiétante, le mi­
nistre de la Santé et le premier 
ministre se félicitaient de la ré­
ponse qu’ils venaient de fournir 
à l’arrêt Chaoulli. Ils étaient 
particulièrement satisfaits 
d’avoir réussi, selon eux, à pro­
téger l’intégrité de notre systè­
me de santé universel et public. 
Par l’entremise de la loi 33, ils

é
«vFrri m

encadreraient le rôle de l’entreprise privée dans la 
prestation des soins de santé.

Or, depuis l’adoption de la loi 33, le «commerce de 
la souffrance», comme l’a si bien dit M. Charest 
dans son discours, inaugural, est plutôt florissant, et 
les entrepreneurs rivalisent de créativité afin de 
contourner les lois actuelles et de forcer la main du 
gouvernement. On n’a qu’à penser à l’ouverture de 
la clinique Rockland MD, qui offre sous un même 
toit les services de médecins participants et non 
participants, en plus de facturer aux patients des 
frais «accessoires» dont la légalité est douteuse. L’en­
treprise Médicina, faisant le courtage de services 
santé obtenus dans le réseau public est un autre 
exemple. Récemment, l’utilisation de salles opéra­
toires et du personnel du régime public pour des 
chirurgies privées a de nouveau placé le ministre 
Couillard dans l’embarras.

Pourtant, la FIQ avait prévu et affirmé, lors des 
consultations publiques portant sur la loi 33, qu’au- 
delà des dangers réels qu’elle contient, cette loi ne 
règle rien quant à la frontière entre le public et le pri­
vé et nous constatons que nous sommes passés du 
«flou juridique» à la «confusion juridique».

Alors que la loi 33 est loin d’encadrer le rôle de 
l’entreprise privée dans le secteur de la santé, voilà 
que M. Jacques Chaoulli en personne est venu forcer 
la main du ministre Couillard en fixant lui-même les 
paramètres à l’intérieur desquels devrait évoluer l'en­
treprise privée, ce qui est bien pratique lorsqu’on se 
lance en affaire dans ce même secteur...

Ainsi, le D' Chaoulli a présenté la création d’une 
entreprise privée portant son nom, soit le Groupe 
Chaoulli. Sa mission laisse pantois. Ainsi, l’entrepri­
se de M. Chaoulli entend réaliser une bonne dou­
zaine d’activités allant de la recherche en politique 
publique jusqu’à la surveillance de la transparence 
des établissements publics au regard des infec­
tions nosocomiales, en passant par la mise sur pied 
d’assurances privées complémentaires et le finan­
cement d’organismes indépendants. Devant cet 
ambitieux plan d’action, la question à se poser de- 
ineqre: le docteur Chaoulli compte-t-il se substituer 
à l’État et au ministère de la Santé et des Services 
sociaux?

Pour ce qui est des activités de recherche du 
Groupe Chaoulli, on peut déjà avoir une bonne idée 
de leur orientation, puisque M. Chaoqlli bénéficie 
du titre de Senior Fellow à l’Institut Économique 
de Montréal, un think tank de droite dont les 
scribes, à la solde du grand capital, rêvent à l’ins­
tauration d’une dictature des marchés. Bref, derriè­
re l’écran de fumée créé par les salves qu’il tire de 
tous côtés, l’annonce des activités de recherches 
du Groupe Chaoulli sert plutôt à masquer ce qu’il y 
a de plus inquiétant.

A
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Si nous drainons des ressources du réseau public vers le privé, les listes d’attente ne feront que s’allonger pour les patients n’ayant pas les moyens 
de se payer les services du Groupe Chaoulli, s’inquiète la Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec.

Rêves de grandeur
Il ne faut pas se méprendre. Ce que le Dr Chaoulli 

propose, c’est de réaliser du courtage de consulta­
tions générales et spécialisées de même que du cour­
tage de procédures diagnostiques et de chirurgies. 
Des médecins non participants et participants feront 
partie de la banque de ses partenaires. Or nous sa­
vons très bien que si nous drainons des ressources 
du réseau public vers le privé, les listes d’attente ne 
feront que s’allonger pour les patients n’ayant pas les 
moyens de se payer les services du Groupe Chaoulli.

M. Chaoulli avait, bien entendu, prévu le coup. Il 
précise en conséquence que les médecins partici­
pants devront s’engager par écrit à ne pas diminuer 
leurs activités dans le réseau public. Mais qui est 
donc M. Chaoulli pour s’acquitter de la surveillance 
des médecins? Cette tâche incombe au ministère de 
la Santé, garant du bien commun, pas à un entrepre­
neur du «commerce de la souffrance».

C’est à se demander si M. Chaoulli n’a pas été élu 
secrètement quand il affirme qu’il <fera pression pu­
bliquement afin que les compagnies privées d’assuran­
ce santé acceptent tous les clients et répartissent les 
mauvais risques entre eux», sans quoi il «demandera 
publiquement au gouvernement d’intervenir». Il som­
me les hôpitaux publics de faire preuve de transpa­
rence à son égard et invite le gouvernement à «obser­
ver l’évolution de ses activités».

Les rêves de grandeur du médecin ne s’arrêtent 
pas là. Non seulement le Dr Chaoulli entend assu­
mer «un rôle de leadership pour améliorer le systè­
me de santé», mais il «lance un appel aux médecins 
du Québec pour rester dans le système public». Faut- 
il rappeler que le Dr Chaoulli, lui-même désengagé 
du réseau public depuis plusieurs années, n’est 
pas très bien placé pour faire la leçon aux méde­
cins, lui qui a passé une bonne partie de sa vie à 
pourfendre notre système public? N’est-ce pas ce

même Dr Chaoulli qui a mené une offensive judi­
ciaire manifestement dispendieuse et dont les 
sources de financement demeurent inconnues, 
afin de faire invalider les lois protégeant notre sys­
tème universel et public?

Malheureusement pour le Dr Chaoulli, nous ne 
sommes pas dupes, et ses multiples courbettes en­
vers le réseau public de santé ne tiennent pas la rou­
te. Il n’appartient pas à un individu de dicter la 
marche à suivre dans l’organisation des soins de san­
té au Québec. Si M. Chaoulli veut parler au nom des 
Québécoises et Québécois, il n’a qu’à se faire élire. 
Pour l’instant, il ne fait plus de doute que la longue 
démarche du Dr ChaouÛi est motivée par un seul et 
même objectif, soit la recherche de son profit per­
sonnel et celui de ses amis.

Nous invitons donc le ministre Couillard à faire 
preuve de fenneté et à mettre fin à cette attaque en 
règle contre notre système public de santé.

Le premier mai des fonds communs de placement
CLAUDE BELAND 

ANDRÉE DE SERRES 
REYNALD HARPIN 

CLAUDE CASTONGUAY 
ROSAIRE COUTURIER 

ROBERT POULIOT 
Coalition pour la protection des investisseurs

e jour du muguet a marqué l’arrivée d’un 
tout nouveau chien de garde des fonds 
communs de placement au Canada. Ce 
mode de supervision suffira-t-il à éviter 
d’autres Norbourg, Crocus, Portus, 
Mount Real et Norshield, qui ont coûté 

plus d’un milliard de dollars en fraudes, sans oublier 
les scandales du type souscriptions hors délais {«late 
trading») et arbitrage de marché {«marketing 
timing») qui ont ébranlé la confiance de tant d’inves­
tisseurs nord-américains?

Cette nouvelle harmonisation de règles provin­
ciales (NI 81-107) s’inspire de l’expérience américai­
ne et des prescriptions de l’Organisation internatio­
nale des commissions de valeurs (OICV/IOSCO) au 
lendemain des scandales de fonds. Ses effets seront 
critiques.

Au Québec, les fonds communs pèsent près de 
100 milliards de dollars (700 milliards au Canada, 
12 000 milliards aux États-Unis et 23 000 milliards 
dans le monde).

Ce régime est entièrement à la solde des fonds 
mutualistes qui paient déjà des frais de gestion trop 
élevés, particulièrement au Canada. La retraite de 
dix millions de Canadiens dépend du rendement 
de ces fonds qui sont alimentés à moitié par les 
contributions au REER et pour le tiers, par les ré­
gimes de retraite à cotisations déterminées.

Couplé au projet de réforme d’inscription (31- 
103), ce régime réduira la concurrence en ren­
dant plus difficile l’accès de nouveaux gestion­
naires au marché. L’impact recherché sur la ges­
tion des fonds reste encore à démontrer tant la 
gouvernance du Comité d’examen indépendant 
(CËI) est limitée.

Depuis le 1er mai, toutes les familles de fonds, 
banques, coopératives, associations et gérants in­
dépendants devront avoir nommé au moins trois 
membres d’un nouveau CEI ayant pour mission 
d’éviter aux investisseurs l’impact négatif des 
conflits d’intérêts du gérant. Autrement dit, gérer 
le risque de confiance ou d’agence unique à l’in­
dustrie fiduciaire qui, selon la loi, n’a qu’une obli­

gation de moyens (en démontrant expertise et 
pratiques), contrairement à l’industrie du crédit 
qui est assujettie à une véritable obligation de ré­
sultats, avec un rendement prédéterminé avec le 
client.

Ces CEI ont six mois pour adopter une charte et 
définir leur mission, comprendre le groupe institu­
tionnel qu’ils sont appelés à surveiller, dresser un 
inventaire de tous les conflits d’intérêts réels et po­
tentiels et mettre en place une série 
d’instruments (protocoles, instructions 
permanentes, etc.) pour les baliser le 
mieux possible. Tous les promoteurs de­
vront s’y conformer, sans distinction de 
taille ou d’ampleur de conflits d’intérêts 
structurels. Aux investisseurs à évaluer 
si les frais supplémentaires de cette nou­
velle structure, dont la charge relevait 
jusqu’ici des institutions elles-mêmes, se­
ront compensés par les avantages que le 
CEI leur procurera. Les petites familles 
de fonds de moins d’un milliard auront 
peine à survivre et à attirer des membres 
compétents à leur CEI. Certaines de­
vront même absorber une partie des charges de 
ce régime pour rester concurrentielles.

Choix impossible
entre indépendance et gouvernance

Le nouveau régime contraste de trois manières 
avec la loi américaine qui, à plusieurs égards, a pour­
tant servi de référence aux régulateurs canadiens 
pour concevoir le CEI.

Le régime n’attribue pas de responsabilité de di­
rection et ne confère aucune responsabilité de gou­
vernance fiduciaire au CEI, contrairement à la Secu­
rities and Exchange Commission (SEC) qui oblige 
depuis 1940 chaque fonds commun de placement à 
avoir un conseil d’administration capable de congé­
dier les gestionnaires en cas de mauvaise pratique 
ou de sous performance.

Le CEI, qui s’applique à un ensemble de fonds plu­
tôt qu’à chaque fonds, n’est appelé à surveiller que 
des conflits d’intérêts qui lui sont soumis par le gé­
rant promoteur de fonds. Tout membre s’aventurant 
plus loin échapperait à la couverture d’assurance res­
ponsabilité que lui offre le CEI.

Par contre, le CEI tient pour acquis que l’indépen­
dance de ses membres est une condition sine qua 
non pour exercer sa mission, contrairement au régi­
me américain qui, après avoir levé timidement la bar­

Au Québec, 
les fonds 
communs 

pèsent 
près de 

100 milliards 

de dollars

rière de 40 % à 51 % pour le nombre de membres in­
dépendants, tente depuis 2004 de relever ce quota à 
75 %, y compris le président du conseil.

On estime en effet à 80 % le nombre de conseils 
de fonds américains présidés par des gens liés aux 
gestionnaires, avec au moins la moitié des autres 
administrateurs apparentés aux structures respon­
sables (banques, courtiers, gardiens de valeurs, 
etc.). Résultat: en 65 ans d’expérience, les conseils 

de 8000 fonds ont remplacé moins de dix 
gestionnaires!

Par contre, le CEI partage avec le régi­
me américain un pouvoir de dispense en 
autorisant le gérant de fonds à mener des 
opérations qui seraient normalement pro­
hibées (selon 81-102 art. 236) à cause de 
liens apparentés (opérations entre fonds et 
investissements dans un titre émis via ou 
par une société liée), comme les règles 
d’exemption de la SEC.

Mais alors que la SEC augmente ses exi­
gences si les gérants de fonds profitent de 
ces dispenses, le schéma canadien ne le 
fait pas, frappant ainsi les structures avec- 

moins de conflits structurels (par exemple, les co­
opératives) ou sans besoin de dispenses (le mouve­
ment associatif).

Si l’indépendance des «surveillants» est autant pri­
mordiale, l’absence de pouvoir et de moyens de gou­
vernance ne réduit-elle pas l’effet tant recherché d’in­
dépendance? D’après la moitié des commissaires de 
la SEC, Warren Buffet, l’agence de classement de 
fonds Morningstar, le Mutual Fund Directors Fo­
rum, John Bogie, fondateur des fonds Vanguard, et 
la Fédération américaine des consommateurs, il exis­
te une corrélation claire entre le niveau d’indépen­
dance des administrateurs, une bonne gouvernance, 
le contrôle des coûts d’opération et la performance 
des fonds. Et à performance nette égale, un fonds, 
dont les frais de gestion sont bas, entraîne moins de 
risque et procure un rendement composé plus élevé 
à long terme.

Le complément d’une notation fiduciaire
Comparé aux modèles néerlandais et australien 

largement cités par l’OICV, le régime canadien paraît 
encore plus faible. Les Pays-Bas veulent encourager 
l’Europe à adopter une double structure: un conseil 
d’administration de fonds et une structure de confor­
mité couvrant l’ensemble des activités d’un gestion­
naire. En Australie, chaque fonds a son conseil d’ad­

ministration et un comité de conformité existe sépa­
rément pour un collectif de fonds. Dans ces deux 
cas, le jeu de gouvernance et d’indépendance paraît 
indissociable. Mais le schéma canadien ne prévoit 
pas de levier de gouvernance pour le CEI sur les fac­
teurs de coûts: seulement sur l’équité de leur réparti­
tion entre fonds ou fournisseurs de services.

Il est plus difficile encore de saisir le sens d’une red­
dition prescrite par le régime auprès des investisseurs. 
Chaque année, le CEI doit décrire ses activités et ses 
dépenses, en recensant les opérations sur lesquelles le 
gérant aurait négligé les prescriptions du CEI.

Si le rapport de RBC Gestion d’actifs, publié pour 
la première fois cette année (et ce, il faut le souligner, 
avant même l’entrée en vigueur de la règle), est indi­
catif du genre de reddition future, celle-ci ne permet­
trait pas aux investisseurs de se faire une idée claire 
sur la fiabilité du gérant de fonds, même si le tout se 
fait à leur charge.

En effet, le rapport de trois pages de RBC est trop 
succinct et difficile à comprendre pour l’investisseur 
moyen. Le comité divulgue un budget équivalent à 
240 000 $ l’an dernier, sans signaler la moindre dé­
faillance. Le rapport cite ensuite trois conflits d’inté­
rêts structurels et dix conflits opérationnels à sur­
veiller. Enfin, la troisième page liste 57 fonds soumis 
à l’autorité du CEI. Ce qui étonne le plus, malgré le 
leadership que la banque exerce depuis 1994 (origi­
ne du comité actuel), est le peu d’effet que l’indépen­
dance des membres semble avoir eu sur les frais, 
dont le rapport ne fait aucun état. Ainsi, dans une an­
nonce récente, la seule économie d’échelle consentie 
par la RBC sur trois de ses plus gros fonds (24 mil­
liards) est d’un seul point de base (= 0,01 %).

Le CEI peut faire appel à une notation fiduciaire 
du gérant de fonds et de sa gestion pour combler à la 
fois ce déficit de communication et encourager un 
processus d’amélioration continue de pratiques fidu­
ciaires du gérant. Faute d’un pouvoir de gouvernan­
ce, pour avoir une vision proactive à 360 degrés, le 
CÉI pourrait intégrer les résultats d’une notation fi­
duciaire à ses comptes, sans qu’il en coûte plus cher 
aux investisseurs.

Cette évaluation annuelle offre une analyse beau­
coup plus complète des pratiques que la certification 
canadienne 5970 employée par les caisses de retraite 
pour vérifier les systèmes de contrôle de leur gérant 
Cette notation permettrait en outre aux membres du 
CEI d’avoir une bien meilleure compréhension des 
opérations du gérant en offrant un complément de 
reddition plus claire aux investisseurs.
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Quand la myéline commence à s’abîmer, la machi­
nerie cérébrale ralentit un peu: «La conduction élec­
trique dans les fibres nerveuses est moins efficace, la 
largeur de bande diminue. Tout le réseau Internet est 
freiné. Si vous regardez n'importe quelle personne 
âgée, aucune ne bouge avec la même vitalité qu’à 
30 ans, et ce, même si ses muscles sont sains et qu’elle 
ne souffre pas d’arthrite ou d'une quelconque autre 
maladie. Sa cognition (ses facultés intellectuelles] 
aussi se transforme», poursuit le chercheur.

Quand la myéline commence à se détériorer, elle 
laisse échapper le fer quelle contient. En fait, la myéli­
ne et les cellules qui la synthétisent renferment énor­
mément de fer, un élément qui induit la formation de 
plaques amyloïdes, ces agrégats toxiques — qui sont 
caractéristiques de la maladie d’Alzheimer — qui dé­
truisent encore davantage la myéline et compriment 
les neurones jusqu’au point de les étouffer.

Or la quantité de fer s’accumule dans le cerveau 
d'un individu à mesure qu'il avance en âge compte 
tenu du tait que, son cerveau continue sans cesse de 
se myéliniser. Etape incontournable du développe­
ment cérébral, la myélinisation se poursuit jusqu’à 
un âge très avancé, nous permettant ainsi de devenir 
toujours plus intelligent et sage chaque jour!

Le professeur Bartzokis a par ailleurs observé que 
les plaques amyloïdes présentes chez les patients at­
teints de la maladie d’Alzheimer étaient localisées 
précisément dans les régions du cerveau où avaient 
eu lieu les plus récentes myélinisations, soit les dé­
pôts de myéline les plus récents. «Cette observation 
confirme la connexion entre les deux phénomènes», 
souligne le chercheur tout en expliquant que la myé­
line que l’on produit dans la cinquantaine est plus fra­
gile — sur un plan chimique et mécanique — que 
celle que l’on forme et dépose sur nos neurones à 
l’âge de deux ans. Or cette vulnérabilité de la myéli­
ne et des cellules qui la fabriquent aboutit à la libéra­
tion du fer quelles ont accumulé au cours du la vie 
de la personne. Ce fer qui favorise ultérieurement la 
formation des plaques amyloïdes.

La myéline déposée à un âge plus avancé a généra­
lement servi à acquérir des habiletés raffinées de 
haut niveau, comme cette capacité à accomplir plu­
sieurs tâches simultanément. Or ce sont justement 
les souvenirs les plus récents qui s’effacent en pre­
mier chez les victimes de la maladie d’Alzheimer. Les 
patients n’oublient pas qui ils sont, mais avec quelle 
personne ils discutaient quelques minutes aupara­
vant. Ce sont les circuits les plus fraîchement établis 
qui sont d’abord attaqués.

Les malades conservent encore longtemps intactes 
les fonctions qu’ils ont acquises au tout début de leur 
vie: ils continuent longtemps à marcher et à parler, car 
les circuits nerveux qui assurent ces fonctions se sont 
myélinisés très tôt dans la vie de la personne. «Quand 
on regarde l’évolution des patients, nous avons l’impres­
sion qu’ils reculent dans le temps, car ce sont les circuits 
nerveux qui se sont établis le plus récemment qu’ils per­
dent en premier. 1m régression se poursuit ensuite gra­
duellement jusqu’à ce qu’à ce qu'ils ne bougent plus que 
comme un petit bébé», explique le D1 Bartzokis.

En moyenne, la myélinisation des neurones du cer­
veau se poursuit activement jusqu’à l’âge de 45 à 
60 ans. Ensuite, elle décline et diminue en volume. «À 
mesure que l’on vieillit, la myéline enveloppe des axones 
au diamètre de plus en plus petit et elle se dépose en 
couches de plus en plus minces qui sont ainsi plus vulné­
rables aux assauts de l’environnement», précise le cher­
cheur dont la découverte est publiée dans la dernière 
édition du journal Alzheimer's & Dementia. Les gros 
axones qui contrôlent les mouvements et la vision no­
tamment sont recouverts de myéline très tôt dans la vie 
et les manchons qu’elle forme sont épais et robustes. Par 
conséquent, ils s’abîment beaucoup plus lentement.»

La mise en évidence du rôle prépondérant de la 
myéline dans l’apparition de la maladie d’Alzheimer 
devrait inspirer de nouvelles avenues thérapeu­
tiques, croit le D Bartzokis. On pourrait notamment 
mettre au point des composés (appelés chélateurs) 
qui se lieraient fortement au fer et qui ainsi l’empê­
cheraient d’induire la formation de ces plaques amy­
loïdes si toxiques pour les neurones. En neutralisant 
l’effet pro-oxydant du fer, ces composés permet­
traient du même coup de réduire les réactions oxyda­
tives perpétrées par les virulents radicaux libres. Ces 
diverses actions contribueraient à préserver la myéli­
ne. Et en demeurant plus résistante tout au cours du 
vieillissement, celle-ci ne laisserait plus échapper le 
fer si destructeur pour les cellules nerveuses.

Pour soutenir les processus de réparation qui ont 
cours dans notre cerveau tout au long de notre vie, le 
Dr Bartzokis encourage les personnes âgées à 
consoimner davantage d’acides gras essentiels que 
l’on retrouve dans les huiles de poisson, car ceux-ci 
constituent les briques nécessaires à la reconstruc­
tion des structures nerveuses.

«Grâce aux nouvelles techniques d'imagerie cérébrale, 
nous pourrons vérifier si ces interventions réduisent effecti­
vement la prolifération des plaques amyloïdes qui témoi­
gnent de la progression de la maladie», indique le cher­
cheur de ITJCLA qui fonde beaucoup d’espoir sur cette 
nouvelle cible de traitement qu’est la myéline. Jusqu’à 
réceimnent, tous les efforts visaient à s’attaquer aux 
plaques amyloïdes. Le professeur Bartzokis affirme 
maintenant qu’il pourrait y avoir des interventions thé­
rapeutiques qui démarreraient beaucoup plus tôt bien 
avant que de graves problèmes cognitifs n’apparaissent

Le Devoir

Rectificatif
Une portion d'un paragraphe dans notre texte sur la 
tragédie d’Air India, paru samedi, manquait à l'appel. 
Nous en sommes désolés. Le voici au complet «Au 
début des années 1980, un courant extrémiste sikh mi­
lite violemment en faveur de l'indépendance du Pun­
jab. Im situation explose quand l’armée indienne 
prend d’assaut le Temple d’or d’Amritsar. lieu sacré 
alors occupé par le groupe indépendantiste. L’opéra­
tion survient à la fin 1984 et fait près de 500 morts 
parmi les occupants. Elle provoque la colère de cer­
tains sikhs et est suivie, en novembre 1984, par l’assas­
sinat de la première ministre indienne Indira Gandhi 
par deux extrémistes sikhs.»

MARDIS
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«Je propose que nous mettions de côté l’échéancier réfé­
rendaire pour travailler sur le projet de pays, l’expliquer, 
en discuter et écouter les gens sur la façon dont ils le 
voient. Si on me choisit comme chef de ce parti, c’est aus­
si cette orientation-là que l’on choisit», a clairement indi­
qué Mme Marois.

Avant de présenter brièvement son programme, 
Pauline Marois a salué le chef du Bloc, Gilles Duceppe, 
qui la veille a surpris tout le monde en se retirant de la 
course moins de vingt-quatre heures après avoir annon­
cé son intention de briguer la chefferie péquiste. «Gilles, 
cela te grandit. Merci», a affirmé Mme Marois.

Les coups de théâtre se sont multipliés dans les 
rangs souverainistes depuis une semaine. André Bois- 
clair a d’abord déclaré que M. Duceppe travaillait en 
sous-main pour le remplacer. Gilles Duceppe s’en est 
défendu. Puis, mardi dernier, André Boisclair tire sa ré­
vérence. Des candidats sont pressentis pour le rempla­
cer. Vendredi, Gilles Duceppe prend de vitesse Pauline 
Marois et annonce sa candidature. Mais la riposte de 
Mme Marois arrive quelques minutes plus tard: elle 
sera aussi de la course à la direction.

Puis, en fin d’après-midi samedi, M. Duceppe a diffu­
sé un communiqué de presse annonçant quïl se ralliait 
à Mme Marois, vaincu par «l’importante et rapide récolte 
d’appuis de Pauline Marois». Dès lors, M. Duceppe a in­
diqué vouloir demeurer à la barre du Bloc, une ques­
tion soumise dès aujourd’hui au caucus bloquiste.

Retour au discours identitaire
Hier à Longueuil, Pauline Marois a dit avoir pris acte 

de la «sévère défaite» infligée à sa formation politique le 
26 mars. A ses yeux, le PQ doit saisir l’occasion pour se

TALIBANS
SUITE DE LA PAGE 1

dans les zones tribales qui se trouvent le long de la 
frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan. «Ils pour­
ront chercher à se venger après ce meurtre. Ils pour­
ront devenir plus brutaux. Mais au moins pour le mo­
ment, il n’y a personne qui puisse le remplacer.»

«C’était un dirigeant inspiré et audacieux. Je ne vois 
personne de cette trempe parmi les dirigeants 
talibans», a-t-il poursuivi.

A plusieurs reprises ces dernières années, la mort ou 
la capture de Dadullah avait été annoncée avant d’être 
démentie, mais, cette foisci, les autorités semblaient as­
surées de son décès. Un correspondant de Reuters, qui 
avait eu l’occasion de voir Dadullah, a reconnu sa dé­
pouille acheminée à Kandahar. Son visage, ensanglan­
té, était blafard et il semblait avoir été blessé à la tête.

Ce religieux unijambiste — il avait été blessé en 
combattant contre l’armée soviétique dans les années 
80 — avait fait beaucoup pour appliquer dans son 
propre pays les méthodes du terroriste jordanien, 
multipliant les attentats suicide, les prises d'otages de 
ressortissants étrangers. En décembre, il avait mena­
cé de décapiter tous ceux qui, au sein de son mouve-

recentrer, ce qui, préciset-elle, ne peut être confondu 
avec un virage à droite. À l’inverse, se radicaliser consti­
tue «une recette assurée pour la marginalisation, pour le 
suicide», a-t-elle affirmé. Pauline Marois propose plutôt 
de tendre vers un Etat plus efficace.

Le PQ doit mettre le cap sur la prospérité écono­
mique dans une perspective de développement du­
rable, croit-eDe. C’est une «condition essentielle pour faire 
avancer l’égalité des chances, pourfinancer les services pu­
blics et bâtir la vraie solidarité», a soutenu Mme Marois. 
«Vouloir moderniser l’Etat n’est pas anti-social-démocnate 
et n’est pas en contradiction avec la poursuite du projet 
souverainiste», at-elle ajouté.

Mme Marois a également teinté son discours de na­
tionalisme identitaire. Depuis la défaite au référendum 
de 1995, le PQ et le Bloc avaient délaissé cette voie pour 
parler dorénavant de nationalisme civique. «Les valeurs 
que nous partageons, toutes origines confondues, nous les 
connaissons: nous sommes des francophones avant tout, 
solidaires et démocrates, tolérants mais désireux du respect 
de notre identité», a déclaré Mme Marois qui a aussi cité 
la famille comme le pilier de sa proposition politique.

Cette dernière s’est défendue d’aller sur le terrain de 
prédilection de l’Action démocratique du Québec, alors 
que Mario Dumont a fait ses choux gras tant du natio­
nalisme découlant des accommodements raisonnables 
que des besoins de la famille lors de la dernière cam­
pagne électorale. «Nous ne devenons pas autonomistes à 
partir d’aujourd’hui», a précisé Mme Marois.

Les députés Daniel Turp et François Legault se 
sont réjouis d’un tel changement de ton. «On s’est 
éloignés de ce que veulent les Québécois. Il faut renfor­
cer notre identité», a dit M. Legault. Ce dernier a dit 
apprécier la détermination de Pauline Marois à mi­
ser sur une gauche efficace, à l’instar des partis de 
centre gauche de l’Occident, qui ne renient pas pour 
autant leurs valeurs profondes de justice sociale. «En 
2003, on a eu une défaite et on n’a peut-être pas eu le

ment, accepteraient de discuter d’une trêve avec le 
gouvernement de Kaboul. Dans un communiqué, le 
ministère afghan de l’Intérieur a précisé que Dadullah 
a été tué lors d’un affrontement Les services secrets 
pakistanais ont donné une version différente: selon 
eux il a péri vendredi soir lors d’une frappe aérienne.

Même si les chefs militaires ne manquent pas au 
sein des talibans, sa mort est pour eux un important 
revers. Mollah Dadullah, qui était âgé d’environ 
40 ans, était l’un des dix membres du Conseil dit de 
Quetta (capitale du Balouchistan pakistanais), l’orga­
ne exécutif des talibans. D faisait déjà partie de la di­
rection des étudiants en religion avant leur chute, fin 
2001. On lui doit d’avoir organisé la répression en 
1999-2000 contre la minorité chiite hazara dans la ré­
gion de Bamyan et à Mazar-l-Shariff qui s’est traduite 
par l’assassinat de milliers de civils, dont des femmes 
et des enfants.

Encerclé dans la ville de Kunduz (nord-est du pays), 
en décembre 2001, il avait réussi à s’enfuir dans des 
conditions mystérieuses, abandonnant plusieurs cen­
taines de ses hommes, dont un grand nombre avait en­
suite été massacré par le général ouzbek Dostom.

Ce qui faisait aussi la force de Dadoullah, et le dis­
tinguait des autres chefs talibans qui se refasent à 
être photographiés pour des raisons religieuses et de 
sécurité, c’est son goût pour la publicité. Il avait 
même donné une interview à la télévision al-Jazira et

courage de changer les choses», a-t-il fait remarquer.
Quant à la possibilité que les changements proposés 

n’enchantent pas l’aile orthodoxe du PQ, M. Legault a 
rappelé que l’objectif n’est pas «de faire l’unanimité, 
mais le consensus».

L’emballement des partisans présents à ce qui devait 
être une conférence de presse et qui s’est transformé 
en un rassemblement militant ne trompait personne. 
Pauline Marois a été accueillie par quelque 200 per­
sonnes qui ont spontanément chanté: «Ma chère Pauli­
ne, c’est à ton tour...»

Puis les nouveaux députés Pierre Curzi et Bernard 
Drainville ont fait de courts discours pour présenter la 
candidature de Mme Marois. M. Cura a notamment lu la 
missive d’appui envoyée par la présidente du Parti, Mo­
nique Richard, ainsi que celle de la députée Louise HareL

Le député de Borduas a également souligné qu’il est 
maintenant temps que le PQ modifie sa traditionnelle 
formule de «sortir, parler et convaincre» pour celle de 
«sortir, écouter et agir». De son côté, M. Drainville a af­
firmé que Mme Marois «va se mettre à l’écoute des idées 
nouvelles dont nous avons besoin».

L’époux de Mme Marois, Claude Blanchet, qui a diri­
gé la Société générale de financement entre 1997 et 
2003, s’est dit très fier de son retour en politique. «Ça ne 
prenait qu’une petite étincelle», a-t-il assuré.

D’ailleurs, Pauline Marois semblait hier portée par 
beaucoup de fébrilité. Rien ne semblait l’atteindre. A 
ceux qui ont tenté par le passé de réduire ses compé­
tences à animatrice sociale, elle dont la feuille de route 
est impressionnante (elle a dirigé notamment les minis­
tères de l’Education, de la Santé, du Trésor et des Fi­
nances), elle a rétorqué avec le sourire que c’est là un 
rôle passionnant. Et quand on lui a souligné qu’elle 
pourrait devenir la première femme au Québec à être 
chef de parti, elle a lancé: «C’est un beau risque.»

Le Devoir

n'hésitait pas à téléphoner en pleine nuit avec son 
portable à des journalistes afghans pour les informer 
des opérations en cours. Cette relative proximité 
avec les médias ne l’avait pas empêché de faire exé­
cuter en mars le chauffeur, puis l’interprète afghans 
du journaliste italien Mastrogiacomo. Il avait supervi­
sé l’enlèvement de ce dernier, le faisant relâcher 
après avoir obtenu la libération de cinq chefs talibans 
emprisonnés, dont son frère. Kaboul accuse aussi 
Dadullah d’avoir personnellement donné l’ordre par 
téléphone en 2003 d’exécuter un délégué suisse du 
Comité international de la Croix-Rouge.

Le chef militaire avait fait aussi parler de lui en 
2006 lors des caricatures de Mahomet, en promet­
tent 100 kilos d’or à quiconque assassinerait les des­
sinateurs. Curieusement, sa mort intervient au len­
demain de la libération de l’otage français Eric Dam- 
freville, qui était retenu dans la même province.

En décembre, les forces de la coalition emmenée 
par les Etats-Unis avaient tué un autre responsable 
taliban, le mollah Mohammad Akhtar Osmani, dans 
une frappe aérienne dans le sud du pays grâce à un 
renseignement fourni par le Pakistan. «Ils ont éliminé 
deux importants responsables militaires. C’est un très 
sérieux coup porté aux talibans», a estimé hier un 
membre des services de sécurité pakistanais.

Libération avec Reuters

L0ZAN0-HEMMER
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disponible en ligne (lozano-hemmer.com) donne le 
vertige avec sa vingtaine de réalisations hallucinantes 
d’audace et d’intelligence présentées un peu partout 
dans le monde, à Madrid, Basel, Nuremberg, Mexi­
co, Grasz, Lyon, Dublin, Lisbonne, Istanbul, Berlin, 
Toulouse ou Los Angeles.

D a aussi travaillé comme commissaire pour quatre 
expositions, publié des livres et des articles savants, 
prononcé des dizaines de conférences, là encore dans 
plusieurs lieux mythiques, au Bauhaus de Dessau 
comme à l’université Cambridge.

Deux Montréalais à Venise
La prochaine grande étape le mènera début juin à 

la Biennale de Venise, une des plus glorieuses mani­
festations d’arts visuels de la planète, l’équivalent du 
Festival de Cannes pour ce secteur. Il y représentera 
le Mexique, son pays d’origine. Comme le Canada en­
verra David Altmejd, après un concours national rem­
porté par la galerie de l’UQAM, deux Montréalais se 
retrouveront donc au centre du monde des beaux 
arts cet été.

Finalement, il n’y a donc qu’ici, dans sa ville, que 
l’on connaisse et reconnaisse si peu Rafael Lozano- 
Hemmer. 11 a exposé une œuvre (Frequency and Volu­
me) dans le cadre du festival Elektra en 2005 au Mu­
sée d’art contemporain. Mais c’est à peu près tout. 
Heureusement, le Musée des beaux-arts de Montréal 
lui fera une place dans son exposition Les Rases com­
municants, qui sera présentée en collaboration avec la 
Fondation Daniel Langlois l’automne prochain. D y re­
prendra Subtitled Public.

«C’est vrai que, jusqu’à maintenant, je n’ai pas réali- 
sé de pièce publique importante dans une ville des 
Etats-Unis ou du Canada, reconnaît Rafael Lozano- 
Hemmer. Probablement parce que la tradition des son 
et lumière est plus importante en Europe, au Mexique 
ou en Asie. Probablement aussi parce que mes projets 
coûtent cher, jusqu’à un million d’euros.» Québec cas­
sera la glace l’an prochain en reprenant le chef- 
d’œuvre Under Scan, dans le cadre des célébrations 
du 400' anniversaire de la ville. Toronto lui fera une 
place cet été et New York, bientôt «Le vent tourne.»

Hybride dès le berceau
Il faut dire aussi que ce globe-trotter des arts 

n’est revenu s’installer à Montréal que récemment, 
après un séjour d’une décennie en Espagne. Les 
bureaux du surdoué se trouvent dans un immeuble 
typique du boulevard Saint-Laurent: lofts aux 
étages et café branché au rez-de-chaussée. Avec 
ses câbles et ses écrans géants en surnombre, le 
local a plus l’air d’une pièce de maintenance élec­
tronique que d’un studio d’artiste.

Le joli nom double de celui-là témoigne des ori­
gines espagnoles et allemandes de ses parents. «Ma

confusion identitaire a commencé dès ma conception», 
dit M. Lozano-Hemmer en riant

Il est né à Mexico à la fin des années 1960. Son père 
et sa mère possédaient des boîtes de nuit, des salles 
de danse et des cabarets. «Us avaient un énorme club 
de salsa. J’ai passé mon enfance avec des vedettes de ce 
milieu, faime danser, mais je ne suis pas très bon.»

L’artiste contemporain conserve bien d’autres in­
fluences des activités commerciales et divertissantes 
de ses parents. «Ils m’ont légué le goût de créer des en­
vironnements dans lesquels les gens aiment évoluer et 
expérimenter. En plus, une bonne partie de mon travail 
joue avec les ombres et les lumières, se veut carnava­
lesque et festive. Je prépare un projet avec un D] et un 
autre avec le Kronos Quartet. Tout cela paraît normal 
pour m gars élevé dans une discothèque, non?»

Ce drôle d’enfant des clubs est arrivé ici par amour 
en suivant une jeune femme en Colombie-Britan­
nique, où il a commencé ses études en en chimie. Il 
découvre ensuite Montréal («beaucoup plus latine, et 
donc à mon goût») et décide d’y terminer son bac, à 
l’université Concordia, en 1989. «J’avais beaucoup 
d’amis dans les arts, des acteurs ou des musiciens, et 
nous avons naturellement décidé de monter des théâtres 
technologiques, des performances, des installations.»

Cette période de formation lui a fait prendre 
conscience de son intérêt marqué moins pour le 
spectacle que pour les rapports entre une œuvre et 
ses spectateurs. Ce sont les regardeurs qui font les 
tableaux, dit une célèbre formule de Marcel Dû- 
champ. «Dès mes premières installations, j’ai tenté de 
faire en sorte que la seule présence d’un visiteur influe 
sur l’œuvre», explique-t-il en citant le cas de Surface 
Tension (1992-93), une installation orwellienne où 
un gros œil filmé suit du regard les visiteurs en 
mouvement.

Une autre ligne de force s’organise autour des 
projections publiques et des jeux d’échelles. Le pro­
jet 1000 Platitudes utilise des images de lettres gi­
gantesques reproduites sur de vrais de vrais im­
meubles par un projecteur hyperpuissant monté sur 
un camion.

«Je peux aussi parler de l’influence de la chimie, où 
on mélange les trucs. Mais j’aime plus observer que 
mon travail établit des relations entre des réalités dispa­
rates. A chaque moment, plusieurs réalités coexistent. 
Parfois, je rapproche deux de ces réalités.»

La technologie comme seconde peau
Passionné de philosophie postructuraliste («la 

branche de Deleuze», précise-t-il), il se soumet par­
fois à la tentation conceptuelle. L’installation interac­
tive Entanglement (2005) propose deux enseignes 
au néon identiques installées dans deux pièces plus 
ou moins éloignées, aux antipodes à la limite. Des 
interrupteurs et un programme informatique les re­
lient, de sorte que les signes sont toujours allumés 
ou éteints ensemble, pour une illustration de l’intri­
cation (entanglement) des particules selon la méca­
nique quantique.

«La science me fascine. Nos sociétés conservent 
une image très dix-neuviémiste de ce monde, celle des

certitudes et des absolus. La science actuelle se révèle 
beaucoup plus complexe. C’est un monde de doutes, 
d’idées étranges et folles. La mécanique quantique 
m'inspire beaucoup parce qu’elle colporte tant de pa­
radoxes capables de devenir des métaphores de notre 
propre condition. Entanglement parle des corréla­
tions quantiques, mais aussi de la complicité et de 
l'interrelation des humains. Cette œuvre parle de 
l’amour, même, si on veut.»

Il parle avec autant de passion de sa volonté de 
réinterpréter l’art cinétique (celui des mobiles de 
Calder, par exemple) en tenant compte des théories 
contemporaines du chaos. «Les modules réagissent 
en fait à des lois de la physique toutes simples et sur­
tout pas au hasard. Je veux plutôt créer des œuvres 
hors contrôle et même capables d’exposer leurs propres 
règles aléatoires.»

Il prépare une œuvre où des robots vont interagir 
dans ce sens. N’empêche, il précise que sa produc­
tion ne veut pas nécessairement déployer une ima­
ge positive de notre société hÿpertechnicienne et, 
surtechnicisée. «Pour moi, la technologie est inévi- 
table. Quand tu vis dans une société où les gens regar­
dent jusqu’à cinq ou six heures de télé quotidienne­
ment, la technologie et les médias deviennent inévi­
tables. Le dernier gars à avoir tenté d’éloigner sa so­
ciété de la technique moderne, c'est Pol Pot, et l'expé­
rience a été assez catastrophique.»

La confusion et le mélange
D «déteste» aussi l’expression nouveaux médias. «Le 

postmodernisme m'a au moins appris que l’originalité 
n’existe plus. Certaines de mes œuvres s’avèrent préda­
trices. Elles suivent les gens. Elles les utilisent comme 
écrans. Subtitled Public renverse et critique la logique 
des caméras de surveillance. L’œuvre se demande ce qui 
arriverait si ces caméras devenaient des projecteurs plu­
tôt que des capteurs d’images. C’est un travail sinon cri­
tique, du moins interrogatif et moral. En concevant la 
technologie comme un outil, on en fait aussi un choix. 
En la concevant comme un langage, on en fait une réa­
lité incontournable pour nous.»

Rafael Lozano-Hemmer va parler haut et fort à Ve­
nise. Le Mexique n’y a pas de pavillon permanent 
comme le Canada et a loué un palais où il va installer 
six œuvres, trois nouvelles et trois anciennes: Surface 
Tension, 1000 Platitudes et Frequency and Volume, Re­
lational Architecture 9 (2003) qui fransfonne le corps 
des visiteurs en antenne radio capable de capter des 
fréquences électromagnétiques. La présentation va 
aussi clore un cycle plus institutionnel pour l’artiste, 
qui souhaite maintenant revenir aux événements ur­
bains et publics.

«Je suis Canadien et Mexicain, et j’ai aussi un passe­
port espagnol, conclut Rafael Lozano-Hemmer, trésor 
secret et vivant de Montréal. Les Mexicains sont très 
patriotiques. Je suis très honoré de les représenter. J’ap­
précie particulièrement que, pour sa première partici­
pation, ce pays m’ait choisi, alors que je suis m être hy­
bride. Je représente la confusion et le mélange.»

Le Devoir
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Comment nous joindre ?
La rédaction
Au téléphone 
Par télécopieur 
Par courrier

514-985-3333
514-985-3360

redaction@ledevoir.com

La publicité
Au téléphone 514-985-3399
Par télécopieur 514-985-3390
Extérieur de Montréal (sans frais) 1800 3634)305

Les avis publics et appels d’offres
Au téléphone 514-985-3344
Par télécopieur 514-985-3340
Par courrier avisdev@ledevoir.com

Les petites annonces
et la publicité par regroupement
Au téléphone , 514-985-3322
Par télécopieur 514-985-3340

Les abonnements
Au téléphone 514-985-3355
du lundi au vendredi de 7h30 à 16h30
Par télécopieur 514-985-5967
Par courriel abonnements@ledevoir.com
Extérieur de Montréal (sans frais) 1-800463-7559

L’agenda culturel
Au téléphone 514-985-3346
Par télécopieur 514-985-3390

U l)evoir vs\ oublié du lundi au samedi oar l e I )uvuir Im dont'iè intéresser ses lecteurs. Si vous ne souhaitez pas recevoir de correspondance de ces organisations, veuillez en avertir notre service à la clientèle. .

............................ ......

I

http://www.ledevoir.com
mailto:redaction@ledevoir.com
mailto:avisdev@ledevoir.com
mailto:abonnements@ledevoir.com

